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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 21 décembre. 

QUALITÉ N0UVELI.LE SUR L'APPEL. — REGLE DES DEUX DEGRÉS 

DE JURIDICTION. — ON NE PLAIDE PAS EN FRANCE PAR PROCU-

REUR. — VIOLENCE. — NULLITE D'ACTE. MEUBLES. — POS-

SESSION. 

I. La partie qui, en première instance, a succombé dans sa 
demande, pour défaut de qualité, a pu obtînr gain de cause 
sur l'appel si, par un événement survenu depuis, le défaut de 
qualité qui avait fait écarter sa prétention , ne lui était 
plus opposable. L'arrêt qui le juge ainsi ne viole point la rè-
gle des deux degrés de juridiction. Il n'en est pas d'une qua-
lité nouvelle invoquée pour servir de défense à l'exception op-
posée au demandeur, comme d'une demande nouvelle qui ne 
saurait èlre jugée pour la première fois par la Cour royale 
(art. 464 du Code de procédure). 

II. Celui qui oppose devant la Cour de cassation la maxime 
qu'en Fiance nul ne peut plaider par procureur, sous le 
prétexte que la Cour royale aurait violé cette maxime en 
reconnaissant à l'adversaire une qualité qu'il n'avait pas et qui 
appartenait à des tiers, au nom desquels par conséquent il au-
rait plaidé comme étant leur mandataire, doit être déclaré 
mal fondé dans le moyen, lorsque c'est lui-même qui a donné 
à son adversaire la qualité de laquelle il le fait dériver. 

Hf. La menace de poursuites judiciaires ne constitue pas la 
violence dans le sens de l'article 1109 du Code civil. Consé-
quent ment, on ne peut pas se soustraire aux effets d'une dé-
claration écrite qu'on a donnée por SUlle d'uni, lollo mimono 

Ainsi, par exemple, celui en la possession duquel se trouvait 
une somme qu'il a déclaré par acte écrit de sa main, ne lui 
point appartenir, pour éviter des poursuites dont il était me-
nacé, n'est pas fondé à revenir contre cette déclaration, sous 
le prétexte qu'elle lui aurait été extorquée par violence. 

IV. Cette même déclaration est un obstacle invincible, pour 
laprlie qui l'a faite, à l'application en sa faveur du principe 
qu en matière de meubles la possession vaut titre. (Art. 2279 
du Code civil.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. 
Plaidant, M° Béchard. (Rejet du pourvoi de la demoiselle Pi-
quet.) 

a demande pl ustard aetre dégagé,une Cour royale s'est fondéesur 
es manœuvres frauduleuses pratiquée par ses coassociés pour 

le déterminer a faire partie de l'association, son arrêt échappe 
a la censure de la Cour de cassation. Vainement opposerait-on 
a confirmation et la ratification de l'acte par des faits d'exécu-

tion si cette exécution elle-même est entachée des mêmes vices 
que le contrat lui-même, c'est-à-dire si elle a été le résultat 
des manœuvres sans lesquelles l'associé qui se plaint n'aurait 
pas contracte. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Delapalme; plai-
dant, M« Moutard-Martin. (Rejet du pourvoi des sieurs Cons-
tantin de Caqueray et Fort.) 

SERVITUDE. APPRÉCIATION D'ACTE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Nulle violation de loi dans un arrêt qui décide, d'après 
1 examen et l'appréciation des titres respectivement produits 
devhiit la Cour royale, qu'une avenue ou passage a été frappé 
d une servitude de jour et d'écoulement des eaux pluviales au 
profit d'un voisin. 

H. L'exception de prescription d'une telle servitude par le 
non usage doit être clairement proposée pour obliger la Cour 
royale à donner des motifs sur le rejet de cette exception. Elle 
ne peut pas être considérée comme soumise aux juges de la 
cause, par cela seul qu'une parti» qui était intervenue dans 
l'instance l'aurait proposée, si rien dans les conclusions de la 

partie qui était originairement au procès ne prouve qu'elle a 
voulu se l'approprier. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mesnard, et sur 

les conclusious conformes de M. l'avocat-général Delapalme ; 
plaidant, M' Moreau. (Rejet du pourvoi du sieur Franckaert 
contre un arrêt de la Cour royale de Paris du 15 avril 1845, 
rendu en faveur du sieur Déforme.) 

• CHOSE JUGÉE. — INTERPRÉTATION. — SERVITUDE 

— POSSESSION TRENTENAIRE. — POSSESSION 151-

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin du 21 décembre. 

PROMESSE DE VENTE PAR LETTRE. ACCEPTATION. — RETRAIT. 

La promesse de vente est soumise aux mêmes formalités que 
la vente elle-même, et dès-lors, si elle est bilatérale, elle doit, 
conformément à l'article 1325 du Code civil, être faite en dou-
ble original. 

Une pareille promesse, si elle a lieu par lettre, ne vaut vente 
qu'autant qu'elle a été acceptée, et tant qu'elle n'a pas été ac-
ceptée, elle peut être retirée; et l'arrêt qui, eu l'absence d'un 
acte formel d'acceptation, dont la date soit antérieure au re-
trait, déclare, par appréciation des circonstances de la cause, 
qu'il n'a pas existé entre les parties échange de conventions, 
refuse de reconnaître la réalité de la veine, échappe à la cen-
sure de la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. Thil, et sur les conclusions confor-
mes de M. l'avocat-général Pascalis (plaidans, M" Ripault et 
Mathieu-Bodel; affaire Laurent contre Raby), du pourvoi dirigé 
contre un anôt de la Cour royale d'Orléans du 30 novembre 
1844. 

il" 

TRANSACTION. -

DISCONTINUE. 

MÉMORIALE. 

I. La question de savoir si une ancienne transaction justi-
ie le droit que prétend avoir une commune au parcours et à 
la vaine pâture sur des propriétés privées est une question de 
'ait dont la solution, quelle qu'elle soit, ne peut donner ouver-
jure a cassation. On ne saurait en faire résulter l'autorité de 

1* chose jugée. Il n'en est pas des transactions comme des dé-
cisions judiciaires, bien que la loi attache aux transactions 
autorité de la chose jugée entre les parties, il ne s'ensuit pas 
^ les Cours et Tribunaux ne puissent interpréter ces actes 

Me manière souveraine et définitive de la même manière 
lue les autres contrats. 
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-CLL1TÉ D'EXPLOIT. — DÉFENSE AU FOND. — DEMANDE EN COM-

^ MUNICAT10N DES PIÈCES ET TITRES. 

f.. . "ullilé d'un exDloit. est couverte Dar la défense au fond 

COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

siuatmce solennelle au zi aecemore. 

M. LE COMTE LÉON CONTRE Sl
me

 LA COMTESSE DE LUXBOURG. — 

QUESTION D'ÉTAT. — (Voir la Gazelle des Tribunaux des 23 
octobre 1845, 19 juin et 3 juillet 1846. ) 

M. le comte Léon, dont on connaît l'illustre généalogie, 

plaide pour se faire reconnaître comme le fils de M"" la 

comtesse de Luxbourg (Eléonore Denuelle de Laplaigne, 

épouse en premières noces de M. Revel, officier de cava-

lerie, en secondes noces de M. Auzier de la Gaussaye, 

aussi capitaine de cavalerie, et en troisièmes noces de 

M. le comte de Luxbourg, membre du corps diplomati-

que). 

La paternité parait hors de contestation. Nous avons 

eu déjà l'occasion de rappeler les documens qui jettent un 

si vif éclat sur le berceau du comte Léon. En 1810, une 

lettre écrite au nom de la reine de Naples, exprime le 

désir de voir le petit Léon, et donne l'ordre de le faire 

amener secrètement aux Tuileries, et de le faire attendre 

dans le Boudoir d'argent. Le général Bertrand, le comte 

de Las Cases, le fidèle Marchant, constatent dans leur 

correspondance les intentions du captif de Sainte-Hélène 

en faveur de Léon. L'article 37 des instructions dictées à 

en diorce se poursuivit et à la date du 11 avril 1806 le di-
vorcent prononcé. Le mariage, comme vous le voyez, n'avait 
duré aie quelques mois. 

Penant l'instance, M"' Eléonore Denuelle s'était retirée au-
près di la princesse Caroline ; après le divorce elle continua 
d'êtreittachée à la maison de l'empereur. 

Ce ut à cette époque que, le 13 décembre 1806, naquit à 
Paris. rue de la Victoire, 29, un enfant du sexe masculin qui 
fut délaré sous le nom de Léon, comme fils de demoiselle 
Eleonre Denuel, rentière, âgée de vingt ans, et de père ab-
sent. 

Cet en invoquant cet acte de naissance que le comte Léon 
vient Drétendre aujourd'hui qu'il a pour mère M"" Eléonore 
Denulle, comtesse de Luxbourg. Quant à son père, ce serait 
la plu haute illustration que les annales de l'histoire puissent 
enregstrer. Le berceau du comte Léon aurait été entouré de 
toulesles splendeurs impériales ; il a reçu une magnifiquedot. 
Ainsi 3 secret do sa naissance se trouverait révélé. 

Mais, au début d'une pareille cause je dois vous dire com-
ment et homme, qui se dit le fils de M 1"* de Luxbourg, a 
longuement et violemment pesé sur sa destinée. 

En 819, M. Revel ayant appris qu'un enfant avait été 
inscritsur les registres de l'état civil, comme né de Eléonore 
Denuele, reconnut là la femme qu'il avait épousée, et jugea 
à propis d'intenter une action en désaveu de paternité. Le 
mineuiLéon fut représenté au procès par un tuteur ad hoc, 
qui luifut nommé pour suivre cette instance spéciale, ainsi 
que pa- son tuteur ordinaire, M. de Mauvières, et plus tard, 
après k démission de celui-ci, par son nouveau tuteur M. le 
baron de Menneval. Le procès était dirigé à la fois contre le 
minetr Léon et contre Eléonore Denuelle, femme divorcée du 
sieur Revel. L'instance suivit son cours et se termina par un 
jugement qu'il importe de vous faire connaître, car vous com-
prendrez qu'il y a là chose souverainement jugée. 

M' Marie lit ce jugement. 

Veuillez bien, poursuit-il, fixer votre attention sur ce juge-
ment provoqué par Revel, qui par une action en désaveu al -
lait au devant d'une réclamation possible de l'état d'enfant lé-
gitime. Veuillez bien ne pas perdre de vue qu'il a été rendu 
entre toutes les parties et en leur présence. 

Que juge-t-on? On dit qu'il qu'il n'y a pas identité entre le 
sieur Léon et l'enfant dont Eléonore Denuelle est accouchée, 
que l'action en désaveu ne peut dès-lors être admise, et qu'il 
n'est pas nécessaire que Revel soit admis à faire la preuve de 
ses articulations. Voilà le procès de 1819. 

Il semblait, d'après ce jugement, que le doute n'étiit plus 
permis, et qu'on ne pourrait élever désormais l'espérance de 
faire déclarer que M m * la comtesse de Luxbourg est la mère de 
Léon. Cependant tel est le but du procès actuel. Le comte Léon 
est-il fondé dans son action ? Je l'examinerai tout à l'heure ; 
mais auparavant permettez-moi de vous exposer rapidement 
les déplorables antécédens de ce procès. 

Le comte Léon, arrivé à sa majorité, reçut la fortune qui 
lui.était destinée: 40, 50 ou 60,000 f. de rentes, c'était une exis-

tence digne d'envie, non seulemeni parce que devant lui s'ou-
vrait un magnifique avenir, mais parce qu'il était le bâtard de 
l'empereur ! C'était là une belle destinée ! 

Cependant toute cette fortune eut bientôt disparu. Les 50 ou 
60,000 fr de rente ont été dissipés en folies de tous genres. Je 
ne vous apprendrai rien; je n'apprendrai rien à personne: 
tout cela est un fait acquis ; le nom de M. le comte Léon est 
bien connu de tous ! 

Après avoir dévoré cette fortune, M. le comte Léon a pensé 
c M™- la oômtesao deLuxbuurg, ^ivm no ijuuti 
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MATION. 

Pour déclarer nulle une société dont l'un des membres 

Sainte-Hélène par l'Empereur pour ses exécutions testa-

mentaires, porte : « Je ne serai pas fâché que le petit 

Léon entrât dans la magistrature si cela était de son 

goût. » Enfin de magnifiques avantages pécuniaires lui 

avaient été réservés. 

Les nombreux spectateurs que cette affaire, déjà cé-

lèbre a attirés à l'audience solennelle, examinent avec 

une avide curiosité les traits du comte Léon, dont la res-

semblance offre un souvenir frappant de la tête impéria-

le, et qui est assis à la barre prèsde son défenseur. La ma-

ternité est seule contestée dans cette cause. De nombreux 

procès entre lecomte Léon et la comtesse de Luxbc urg ont 

déjàretenti devant plusieurs juridictions. Dans celui qui est ! 

boumisà la Cour, un jugement du Tribunal de 1" instance, ' 

à la date du 2 juillet, a reconnu que la mère du comte 

Léon est M™
e
 de Luxbourg. C'est de cette sentence que 

M'"* de Luxbourg a fait appel. 

M* Marie, son avocat, prend la parole en ces termes : 

Dans le mois de novembre an XIII, la demoiselle Louise-
Catherine-Eléonore Denuelle de Laplaigne, épousa un sieur 
Revel. La demoiselle Eléonore Denuelle était âgée alors de 
seize ans ; elle avait été élevée dans là pension de M'"

e
 Cam-

pan. C'est là que Revel l'uvait prise. Revel, capitaine de ca-
valerie, s'était présenté comme appartenant à une famille 
considérable et riche qui devait, disait-il, exercer la plus 
grande influence sur sa fortune et sa position futures. Mais la 
feune femme ne tarda pas à découvrir que toutes les asser-
tions de Revel étaient mensongères, que ses espérances de for-
lune ne consistaient qu'en dettes, que les grandes amitiés dont 
il avait parlé n'existaient pas et qu'il avait épousé en premiè-
res noces, une femme qui était morte de désespoir. 

Ce mariage qui s'annonçait sous d'aussi tristes auspices, ne 
devait pas avoir une longue durée. Indépendamment de ses 
mauvaises qualités, Revel apportait à Eléonore Denuelle un 
nom flétri judiciairement. Il avait souscrit des lettres de 
change qui étaient revêtues de signatures tausses. Des pour-

suites avaient été commencées.
 T

, ... 
Aussi, à la date du 1" février 1806, Eléonore Denuelle in-

troduisit une demande en divorce et présenta requête afin 
d'être autorisée à vivre séparée de son mari pendant I instan-
ce, etàseretireriuprès de la princesse impériale■Caroline. 
L'ordonnance du président fit dro.t a la requête, e Eléonore 

Denuefle entra dans la maison de S. A. I. Carol.ne. L'instance 

qu'il appelle aujourd'hui sa mère 

Il a élevé des prétentions qui pourraientêtre repoussées t 
d'abord par une raison d'indignité. 

M"' e Eléonore Denuelle, après son divorce, avait épousé le 4 
février 1808, un M. Augier de la Saussaye, capitaine aux cui-
rassiers de la garde. Dans le contrat de mariage intervint M. 
Henry. Ce M. Henri assura à l'épouse,- pour en jouir sa vie 
durant, une dot de 22,000 fr. de rentes, inscrites sur le grand-
livre. La dot était constituée exclusivement au profit de M m * 
Auzier delà Saussaye. On ne parlait nullement de M. Léon. 
Seulement le donateur stipulait, en cas de décès, un droit de 
retour. 

C'est sur cette dot que M. Léon a jeté les yeux. C'est elle 
qu'il a voulu conquérir par tous les moyens possibles. 

Léon commença par prétendre que M ,ne de Luxbourg lui 
devait compte de cette dot de 22,000 fr. Il manœuvra pour 
obtenir à l'amiable ce qu'il demandait, mais ce droit ne lui fut 
pas reconnu. 

Alors, il menaça M me de Luxbourg de la déshonorer si elle 
ne consentait pas à lui accorder, sinon la totalité, du moins 
une grande partie des 22,000 fr. de rentes, et cette menace il 
ne tarda pas à la réaliser. 

Le second mari d'Eléonore Denuelle, M. Augier de la Saus-
saye, appartenait à la grande armée. Il était mort en Russie; 
mais son décès n'avait pas été constaté régulièrement. En 
1814, sa veuve, avait épousé M. Luxbourg, voulut faite cons-
tater légalement le décès d'Augier do la Saussaye. M. Léon 
intervint au procès. Pourquoi? Pour prétendre que M"" de 
Luxbourg soutenait à tort le décès de son dernier mari; 
qu'Augier de la Saussaye n'était pas mort ; qu'il était garde 
chiourme dans je ne sais quelle partie de la Sibérie; qu'ainsi 
M m 'deLuxbourg auraiteommis un crime, le crime de bigamie. 

Léon fut déclaré recevable en la forme dans son interven-
tion, mais les enquêtes établissaient de la manière la plus for-
melle la mort de M. delà Saussaye, jugement qui déclarait le 
décès fut rendu. 

Léon ne renonça pas à ses persécutions. Il voulait avoir ces 
22,000 francs de rente. Il s'imagina de prétendre que M. et 
Mms de Luxbourg s'étaient entendus pour lui escroquer les 
22,000 francs ; il porta plainte en escroquerie, et dans le li-
bellé de sa plainte, il osa dire que M"" de Luxbourg n'a pas I 
épousé M. de Luxbourg, et qu'ils vivent en concubinage!... ] 
Voilà donc M mc la comtesse de Luxbourg traduite devant la 
police correctionnelle sous la prévention d'escroquerie. 

Ce procès n'était pas plus fondé que l'intervention qui ten-
dait à faire déclarer Mme de Luxbourg coupable d'un crime 
que la loi française punit sévèrement. Oii se désista de la 
plainte avant le jugement : cette fois, M. le comte Léon se dé-
clarait lui-même vaincu. Cependant, les 22,000 francs de 
rente lui tenaient toujours à coeur ; alors il fit un nouveau 
procès dont le but était de faire juger que les 22,000 francs 
de rentes avaient été constitués en dot en sa faveur. 

L'affaire se présenta devant le Tribunal civil (2e
 chambre). 

Il suffit de montrer le contrat de mariage pour faire tomber 
le système de M. le comte Léon. Le Tribunal décida que les 
22,000 francs appartenaient bien à M

me
 de Luxbourg, et que 

M. Léon n'avait rien à y prétendre. 
Cette solution le contraria vivement, car M. Léon avait 

battu monnaie avec la créance, c'est-à-dire que lui, qui se 
plaint d'escroquerie, avait fait un acte coupable en faisant 
reposer des engagemens sur cette somme à laquelle il n'avait 
aucun droit. 11 interjeta appel, mais il ne fut pas plus heu-

reux; la Cour royale (2' chambre) repoussa sa demande. (Voir 
la Gazette des Tribunaux des 16 et 17 février 1846.) 

M"" la comtesse de Luxbourg croyait enfin qu'elle était dé-
barrassée de cet homme et qu'elle allait respirer ; point du 
tout. Léon, après auù^-»*Ui^é de la manière la plus infâme, 
comme vous le v^ajfe^.M^.f^JjUxbourg, après l'avoir pour-
suivie en poliç^c^oï»eétTOurièrîiÇ\pt l'avoir dénoncée à la ven 

M'"* de Luxbourg et lui dit : « C'est vt*i ! je vous ai abreuvée 
d'injures et de mauvais procédés; n'importe ! Vous êtes ma 
mère, et je viens vous demander une pens ; on alimentaire. 

C'est dans ces circonstances que le procès soumis à la Cour 
s"e,t engagé. Peut-être l'indignité n'est-elle pas tssez puissante 
utvant la loi, quoiqu'elle le soit moralement, pour détourner 
une réclamation d'état ; mais tout en réservant !e bénéfice de 
ces antécédens, nous disons : Que réclamez-vous? Que voulez-
vous? Que les Tribunaux décident si vous êtes le fils do M"" 
la comtesse de Luxbourg? C'est jugé. Il a été décide que vous 
n'étiez pas identiquement l'enfant dont elle est accouchée. Il y 
a contre vous une première fin de non-recevoir : la chose ju-
gée. Mais nous avons une autre fin de non-recevoir non moins 
puissante. v 

Dans l'état des faits, vous seriez né huit mois après le di-
vorce ; les documens que vous présentez prouveraient que 
vous êtes enfant adultérin; vous arrivez ainsi non seulement 
à la bâtardise simple, mais à la bâtardise adultérine. Or, la 
recherche de l'état d'enfant adultérin n'est pas permise. Les 
présomptions légales puisées dans les articles 312, 314 et 315 
du Code civil ne s'appliquent point à cet état. 

C'est sur ces questions ainsi posées que le Tribunal a rendu 
le jugement dont je vais vous donner lecture : 

M" Marie donne lecture du jugement de i" instance, en date 
du 2 juillet dernier, que la Gazette des Tribunaux n inséré 
dans son numéro du 3 juillet, et dont nous reproduisons ceux 
des motifs qui sont nécessaires à l'intelligence de la discussion 
des moyens de droit. 

» Eiice qui touche la demande afin de déclaration de filia-
tion du comte Léon... 

» Attendu que les liens d'entre les époux Revel n'existant 
plus à la date des 24 et 29 avril 1806, l'objection ù] \- de l'ar-
ticle 335 du Code civil ne peut être valablement opposée au de-
mandeur, puisque entre cette date du divorce de la daine de 
Luxbourg et celle de la naissance du comte Léon vient se pla-
cer un terme intermédiaire suffisant pour la gestation dans les 
termes de l'article 312 du même Code ; qu'en cet état, il est 
évident que la demande du comte Léon no le conduit pas à 
faire déclarer à son égard un état d'enfant adultérin, mais 
simplement à faire constater qu'il est né de la dame de Lux-
bourg, alors divorcée, et conséquemment à établir qu'il serait 
enfant naturel de cette dernière; 

» Attendu que vainement oppose-t-on à cette prétention que 
les articles 312 etsuivans du Code civil ne concernant que les 
enfans légitimes, ne peuvent être appliqués hors des cas de 
mariage; qu'en effet, si la loi par respect pour le lien conjugal 
et pour la morale publique a dû s'occuper nécessaiiement des 
enfans nés du mariage, puisque eux seuls constituent la famille 
régulière, il n'y a dans cette même loi aucune disposition qui 
empêche de faire par analogie application de ces principes aux 
enfans naturels; qu'il est à remarquer qu'il ne s'agit pas dan» 
les articles précités de l'exercice d'un droit résultant de la qua-
lité d'enfant légitime, ni d'une fiction de droit tolie, par exeia» 
pie, que celle de la représentation en matière de succession, 
laquelle ne peut avoir d'effet qu'à l'égard de l'héritier légitime, 
mais bien de l'application propre évidemment à loutes les 
naissances régulières ou irrégulières des lois de la nature que 
révèlent les articles 312 et fuivans; 

«Attendu qu'en cet état, le comte Léon est fondé à invoquer 
en sa faveur les dispositions dont il s'agit pour établir qu'il 
ne saurait être soumis à la prohibition de l'article 335 du Co-
de civil ; 

>• En ce qui touche l'objection tirée de la chose jugée ; 
» Attendu que le jugemoi.t du 16 août 1822 qui repousse la 

demande en désaveu de Revel, se fonde principalement sui-
te défaut de commencement de preuve par écrit sur les dif-
férences dans les prénoms de la mère, et sur le défaut de re-
présentation d'acte ou écrit émané d'elle, et constatant sa ma-
ternité ; 

» Attendu que pour qu'il y ait chose jugée, il faut qu'il ait. 
été statué non seulement entre les mêmes parties, mais encore 
sur les mêmes demandes et sur la même cause ; que si lors du 
jugement du 16 août 1822, figuraient toutes les parties ac-
tuellement au procès, ce jugement n'a pas décidé d'une ma-
nière absolue qi.e le comie Léon ne pourrait jamais réclamer 
la qualité de fils naturel de la dame de Luxbourg, mais seu-
lement que le fait de la naissance contre laquelle Revel avait 
introduit une demande en désaveu n'était pas suffisamment 
établie, d'où il suit que dans le sens même de ce jugement, h 
l'uide de documens certains et d'un commencement de preuve 
par écrit émané de la dame de Luxbourg, le sort de la de-
mande alors soumise au Tribunal aurait pu être différent ; 

» Attendu que les dissemblances ou omissions dans les pré-
noms de la dame de Luxbourg, relevées au jugement dont 
il s'agit, ne peuvent être un moyen sérieux contre la demande 
actuelle; que le rapprochement des différons actes intervenus, 
et dans lesquels figure la dame de Luxbourg, établissent suf-
fisamment l'identité de la personne ; que ces dissemblances ne 
sont pas d'ailleurs seulement opposables aux actes sur lesquels 
se fonde la demande du comte Léon, mais même qu'elles se 
retrouvent dans tous les actes de la vie civile de la dame de 
Luxbourg, et dont elle se prévaut elle-même ; qu'elle est donc 

sous ce rapport mal fondée à vouloir en exciper ; . 

geance des lo. 

» Déclare le comte Léon né et issu de la dame Louise-Ca-
therine-Eléonore Denuelle de Laplaigne, aujourd'hui comtesse 
de Luxbourg, et ce, conformément à l'acte de naissance de 
1806. » 

En présence de ce jugement, poursuit M" Marie, permettez-
moi d'abord de bien fixer la situation du comte Léon, telle 
qu'elle résulte des faits et telle qu'elle devrait résulter de'la loi 
elle-même. 

Nous sommes d'accord que le comte Léon est né 240 jours 
après le divorce prononcé. Quelle est alors sa situation d'après 

les articles 312, 314 et 315 combinés. Voici le texte de ces 
artic'es ; 

« Art. 312. L'enfant conçu pendant le mariage a pour père 
le mari. Néanmoins celui-ci pourra désavouer l'enfant s'il 
prouve que pendant le temps qui a couru depuis le 300"'" jus-
qu'au 180»* jour avant la naissance de cet enfant il était foit 
pour cause d'éloignement, soit par l'effet de queluuc accident 
dans l'impossibilité physique de cohabiter avec s'a femme. ' 

» Art. 314. L'enfant né avant le 180
m<l

 jour du mariiige ne 
pourra être désavoué par le mari dans les cas suivans : i° s'il 

| a eu connaissance de la grossesse avant le mariage ; 2° s'il a 

assisté à l'acte de naissance ou si cet acte est signé de lui ou 
contient la déclaration qu'il ne sait signer; 3° si l'enfant n'est 
pas déclaré viable. 

» Art. 315. La légitimité de l'enfant né 300 jours après le 
mariage pourra être contestée. » 

En présence de ces articles, poursuit M' Marie, que pour-
rait venir dire M. Léon à la justice? Il pourrait dire : « Je suis 
dans les termes des présomptions légales ; je. viens réclamer 
I état d enfant légitime des époux Revel. » Voilà ce que la loi 
1 autoriserait à plaider. Mais il ne réclame pas la légitimité 11 
n eu veut point. Ce qu'il réclame, c'est la bâtardise. La situa-
tion légale de M. Léon avait bien été comprise. Quand M Re-
vel a introduit en 1819 une action en désaveu, c'est qu'il sa-
vait à merveille que lecomte Léon, quoique né aprè-; le di-
vorce, pourrait revendiquer un jour, en vertu d'une présomu-
tion légale, l'état d'enfant légitime. F 

Aussi dans ce procès, on n'a pas soutenu au nom du comte 
éon vint tendre la main à I Léon, que s'il était né de la dame Revel il pourrait ne pas êtrs 

1 
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légitime; on a établi qu'il n'y avait pas identité entre Léon et 

l'enfant né d 'Kléoimre Denuelle, et c'est ainsi qu'on a écarté 

l'action en désaveu. Àujourd Iiui on veut prétendre le contrai-

re. Léon dit : Ji sais le lits de Ume de Luxbourg, et je ne veux 

être que le fils de M. dft Luxbourg. Je renie le père que me 

donnerait la loi. IDn même temps qu'il revendique la maternité 

de M™' de Luxboie'rg, jj «tlirme a 'la justice que cette maternité 

est réellement et matériellement adultérine. Vous aurez à juger 

si M. Léon peut s'emparer des présomptions de la loi pour ar-

river à cet état d 'enfant adultérin. Voilà UjMiMlda question du 

procès... Mais disons un mot, dès à pivésetit, de la première 

exception : c lie de la chose jugée. 

E;i 1811* qui a intenté l'action? M. Revel; contre qui? 

contre le mineur Léon et Eléonore Denuelie. Quel était le fait 

a juger 'i ? si 1e comte Léon était bien né d'Eléonoro Denuelle. 

Avec qui le procès s'est-il poursuivi ? Quels ont été les dé-

fendeurs? D'une pin, 'y, le répèle, M"" Denuelle; de l'autre 

le comte Léon, représenté par son tu'.eur. Les parties qui 

plaident en 18i(> sont donc les mêmes qui se trouvaient en 

présence lors du procès de 1819. Quelle a été l'attitude des 

tuteurs de M. Léon? Ils ont prétendu qu'Eléouore Denuelle 

n'est point «coouchée du comte Léon. Ls ont prétendu que, 

la mu e ni:é manquant, il n'y avait pas lieu à exercer d'ac-

tion en défaveu. 
Sur la question ainsi posée, ainsi débattue, entre les par-

ties présente s au procès, on a décidé, par plusieurs considé-

rations sans dowte, mais enfin on a décidé que l'action 'en 

désaveu manquait de bases, parce que la maternité n'était 

pis établie. 
Eu conséquence, en 1819 il a été déclaré, par un acte judi-

ciaire, qu'Kléonore Denuelle n'était pas la mère du comte 

Lé m. 
Kst-ce qu'aujourd'hui tous les caractères de la chose jugée 

ne se rencontrent pas dans la procédure judiciaire? 

Ce sont bien les mêmes parties qui plaidaient, on en con-

vient : le jugement attaqué ne le conteste pas. Mais on nous 

dit: Le but du procès n'est pas le même I Je me demande eu 

quoi il diffère: lecomte Léon vient demander que vous dé-

cidiez qu'il est fils de M"" de Luxbourg; il vient demander 

que vous jugiez en sa faveur la question d'identité. De même 

qu'en 1819 il ne pouvait pis y avoir d'action en désaveu si 

l 'on n'établissait pas comme base la maternité, de même en 

1846 il ne peut pas y avoir réclamation d'état si l'on n'établit 

p i : comme base la maternité. 
Voulez-vous la preuvéqu'il y a chose jugée? Il suffit de 

fine une expérience bien facile. Mettez en présence les deux 

jug mens; s'ils peuvent concorder, il n'y a pas chose jugée; 

mais s'ils sont en coutrudieii n Migrante, si ce qui est vérité 

en 1819 devient mensonge en 1840, il y a chose jugée; il est 

i in possible, en effet, que deux monumens judiciaires se con-

tra r eut ainsi. Ii ne saurait y avoir affirmation de la maternité 

pour la réclamation d'état, nég.tion de la maternité pour l'ac-

tion en désaveu Est ce que cela <st possible? Quoi ! au moment 

où vous admettriez que M"' e de Luxbourg est la mère du comte 

Léon, on vous opposerait le jugement qui a décidé le con-

traire; mais alors vous admettiez donc que M. Revel peut 

exercer de nouveau son action en désaveu? Vous voyez qu'il y 

n incompatibilité manifeste. Si M"" de Luxbourg est la mère 

de Léon, elle l'est toujours. On a déclaré qu'elle ne l'était pas; 

vous ne pouvez pas re susciier cette maternité qui est repous-

sée. La chose jugée existe et on ne comprendrait pas le scan-

dale d'un arrêt qui viendrait la démentir. 
Je ne me préoccupe pas de l'objection du jugement, qui dit 

que la preuve n'a pas été faite en 1819, et que l'on n'a pas pro-

noncé alors sur les articulations de M. Revel. 

Les faits étaient articulés ! L'articulation est consignée dans 

les qualités du jugement. C'est parce que le Tribunal a re-

connu que dès à présent 'a preuve de la non maternité était 

acquise, qu'il a rejeté la u'em nde en désaveu. Reste donc la 

chose jugée avec toute son énergie. Comme il faut que la vé-

rité judiciaire ait le dessus, elle ne peut l'avoir que par cette 

lin de non-recevoir. 
Examinons maintenant la seconde fin de non-recevoir. Je la 

tire de ceci que h. Léon veut arriver à établir l'aduhérinité 

et rien que l'adultérinité, et qu'il ne saurait être admis à le 

faire. Comment raisonne-t-on pour écarter cette conséquence? 

On dit : Oui ! il y a dans les articles 312, 314 et 315 des pré-

somptions légales; mais elles ont été établies non seulement 

dans l'intérêt des enfans légitimes, elles l'ont été aussi dans 

l'intérêt des enfins naturels. Le comte Léon a pu être conçu 

et naître dans les huit mois, et même dans les six mois qui 

mit suivi le divorce. C'est une naissance hâtive arrivée après 

la dissolution du mariage, et en vertu de laquelle il peut 

revendiquer son état d'enfant naturel. Moi, je prétends établir 

devant la Cour que les présomptions légales établies par les 

articles 3151, 314 et 315 n'ont été établies que pour la légiti-

mité, en faveur de la légitimité dans le mariage, et non pas 

pour l'état d'enfant naturel. 
Je prétends établir que ces présomptions sont absolues, et 

qu'on ne peut les combattre par d'autres présomptions. 

Je dis en premier lieu que les présomptions légales n'ont 

été établies que pour la légitimité. 

Je. le prouve par le texte de la loi. Ces articles sont sous la 

rubrique suivante : «Ch. 1". De la Filiation des Enfans légi-

times ou nés dans le mariage. » C'est sous ce titre que se trou-

vent placés les articles 312, 314 ei 315. Ensuite, j'invoque 

les arucles eux-mêmes. Lisez les. Tout dans leur rédaction 

indique que le législateur avait en vue le mariage et l'état d'en-

faris légitimes. 
Lorsqu'on examine les articles en eux-mêmes dans leur 

texte, en ne s'altachant qu'aux mots, on voit que le législateur 

n'est préoccupé exclusivement du mariage. 

Dans d'autres législations on retrouve les mêmes principes: 

Pater is est quemjusiœnupliœ demonstrant. C'était là l'esprit de 

l'ancien droit français. Quand le Code s'est occupé des enfans 

naturels, alors qu'il a voulu rattacher les enfans naturels aux 

♦iiifans légitimes, il l'a dit très formellement. Que nous dit le 

Tribunal ? Qu'on ne voit pas dans loi que les enfans naturels 

aient été exceptés des articles 312, 314 et 315. Mais le Tribu-

nal aurait dû dire tout autre chose. Je retourne l'argument, 

je réponds : si le législateur avait voulu que les présomptions 

relatives aux naissances hâtives ou aux naissances éloignées 

laissent proliter aux enfans naturels, il l'aurait formellement 

exprimé. Mais, remontons aux causes de la loi. 

Comment et pourquoi les dispositions des articles 312, 314 

et 315 ont- elles été écrites dans le Code civil; le voici : le lé-

gislateur a institué le mariage et la famille. Dans cette œuvre, 

le législateur s'est trouvé quelquefois sur un terrain solide, 

quelquefois sur un terrain mouvant. Le fait du mariage est un 

fait matériel, dont la base est facile à asseoir. Mais à côté du 

mariage est cette autre institution : celle de la famille. Ici le 

législateur ne se trouve plus sur une base aussi solide ; car si 

le mariage est un contrat sdsissable, la paternité n'est plus 

aussi facile à constater. L'enfant né dans les six mois appar-

tient-il au père? Que faut-il décider quant à l'enfant né dix 

mois après le mariage? La science est incertaine; elle n'affir-

me pas ; elle ne peut conclure d'une série de faits dissem-

blables à une consé îuence générale. Elle voit partout des in-

certitudes et des doutes. 
L'incertitude et le doute pour fondement à une institution 

comme la famille, cela était impossible ! La famille n'existerait 

pis avec le doute. Alors le législateur a dû recourir à des pré-

somptions et à des fictions, et puis, en vertu de sa puissance, 

il a dû leur donner le caractère et la puissance de la vérité 

même. Voulant en finir avec toutes les discussions de la scien-

ce, il a dit : « Je prends d'une part la naissance hâtive, je la 

fixe à six mois. Je prends d'autre part la naissance la plus 

éloignée, je la fixe à dix mois, ce sera la vérité judiciaire. » 

Ouelle est la pensée humaine qui pourrait affirmer en cette 

nature? 
Il n'y avait qu'une institution qui pùt créer cette vérité. Il 

n'y avait que la loi qui pùt dire : Je reconnais comme légi-

times les enfans nés danscesconditions. Messieurs, le législa-

teur qui disait cela, le disait dans l'intérêt du mariage, dans 

l'intérêt de la famille. Alors vous comprenez les articles 312, 

314 et 315. Ce n'est pas leur texte seul que j'invoque, je vais 

plu» haut, je vous montre leur origine. 

CeSl là ce qui ressort, ce qui ressort énergiquement du dis-

des orateurs du Code civil. L'enfant naturel, la loi l'ac-

contestable; on l'a fait pour le mariage, on l'a fait pur la 

famille, on ne l'a pas fait pour la bâtardise. 

Je dis au comte Léon : ces présomptions ne vous app 

nent pas; ces fictions n'existent pas pour vous; elles > 

créées dans l'intérêt de deux justifications auxquells 

êtes étranger. Enfant naturel, vous ne pouvez invoque! I 6-
nélices de la légitimité. 

M' Marie invoque un arrêt de la Cour de Dijon, .i ' 

ces principes à la date dn 29 août 1818. Il s'appuie i 

sur un arrêt conforme rendu eu audience golenn-

Cour royale de P .ris, en 1*39. (Journal du Valais, 1K' I -

p. irW.'JCet arrêt* été réformé, ïl est vrai, par la 1 ' ■ \\ de 

cassation, le 23 novembre 1812 [Journal du i'a/ai^,,n5 kep. 

12.) Mais l'avocat n'accepte pas la doctrine de la Cnr ,<}£jfjV*" 
sation. 

Si nous avions à lutter ici, poirrsoit-il , nonpa^ 1 

de cassation à Cour royale, mais d'autorité raisonnble S'ali-

torité raisonnable, le choix ne serait pas douteux. 

Du raste, dans l 'affaire Henry il y avait un fait ooâideç*-

ble. L'enfant né dix mois après la dissobiti-w •d'Hr}p --emi«j 

mariage avait été reconnu, puis légitimé pur un maiage sub-

séquent. Les présomptions des articles 312 et suivais s'appu-

quaient-elles à la légitimité du premier mariage' s'appli-

quaient elles à la légitimité du second mariage? Iy avait là 

un conflit et l'on comprend très bien que dans intérêt de 

l'enfant, la Cour de cessation les ait lait profiter àla seconde 

légitimité. 

On a renvoyé devant la Cour royale d'Orléans. Eli s'est ran-

gée à l'avis de la Cour de c ssation. Miis elle a ét beaucoup 

plus sobre. Il n'y avait pas grand chose dans les motifs de 

l'arrêt de la Cour de cassation. 11 n'y a rien dans hrrèt de la 

Cour d'Orléans. Aussi les arrètistes reconnaissent, nalgré l'ar-

rêt de cassation, que la question reste entière et m pas reçu 

encore une interprétation souveraine. 

Maintenant il ne me reste plus qu'un mot à dire. Son-eeule-

ment j'ai soutenu que ces présomptions légales ;e s'appli-

quaient pas à l'enfant naturel, mais j'ai soutenu qiece temps 

là des présomptions absolues contre lesquelles ne pouvaient 

lutter d'autres présomptions. 

Le législateur n'a pas établi ces présomptions, afii qu'on pût 

capricieusement les briser. La légitimité est trop plissante à 

ses yeux et la famille trop favorable, pour qu'il tolère une 

pareille ciiose. Et cependant voilà qu'on vient vom dire : La 

légitimité ! je n'en veux pas; je préfère la hatardisi; je m'em-

pare des présomptions que la loi à établies, mais pur un in-

', é : 0 1 diamétralement opposé. Je viens contre la loi contre les 

prétentions qu'elle a fondées, revendiquer Pét-t l'entant lé 

gitime. Comment, le demandeur pourra dire : Je «is tirer à 

pile ou face; serais-je enfant légitime ou naturel'?Le hasard 

en décidera , ou bien mon caprice ou bien mm intérêt. 

Je serai enfant légitime par la puissance de la loi, oj bien par 

ma volonté je serai enfant naturel selon que j'y verrai ma co.i-

venance. Est-ce donc pour cela que le législateur a créé ces 

fictions salutaires ? Est-ce que vous pouvez admettre que des 

garanties instituées dans un intérêt social soient ainsi étouffées 

par un intérêt particulier ? Est-il loisible au comte Léon de 

s'écrier: « La loi m'a fait enfant légitime, je repousse le bé-

néfice delà loi, je ne veux bas me soumettre aux conventions 

soc'ales, et moi, vivant seul dans cette société, je veux être 

enfant naturel ; j'obéis à mon intérêt et à mon caprice. » Cela 

est impossible, Messieurs; il est impossible de ne pas accorder 

à ces présomptions le caractère de présomptions absolues et 

qu'aucun système ne peut renverser. 

Lecomte Léon doit accepter la condition que lui a faite la 

loi. Il n'en veut pas 11 renie la paternité légitime. Je lui dis : 

Reniez tant que vous voudrez, le principe est là. Il faut bien 

la subir si vous ne voulez pas l'accepter 

On veut arriver à.un droit sur les 22,000 francs de rentes, 

en recberebant une paternité adultérine. Voilà le piège ; voilà 

à quoi l'on tend. La question une fois ju^ée souverainement 

en sa faveur, le comte Léon viendrait demander non-seule-

ment des aliniens, mais une part de cette fortune. Il viendrait 

dire à M" ,e de Luxbourg : « Tout enfant adultérin que je suis, 
j'ai un droit sur ce qui vous appartient. » 

C'est ainsi qu'après tous ces outrages prémédités, par les-

quels Mme de Luxbourg a dû passer, Léon a voulu mettre la 

\ main sur son bien. Je dis, Messieurs, que la loi protégera la 

comtesse de Luxbourg, et ne permettra pas à Léon d'imprimer 
" i ... -.1. .1, /...•-.. _ : sur son front la qualité d'enfant adul 

elle. 

Après celte plaidoirie, la Cour i 

entendre M e Crémieux, avocat du 

qui rejaillirait sur 

émet à huitaine pour 

comte Léon. 

cours 
cepte, mais elle ne peut pas 

légitime. 
Aussi M. Portalis disait : « L'état des enfans nés hors ma-

riage est toujours plus ou moins incertain, parce que n'étant 

.aide d'aucune présomption de droit, il ne repose que sur des 

faits obscurs, dont la preuve est souvent impossible. » 

Voilà donc la séparation bien tranchée. Il fallait qu'on 

créât des présomptions qui eussent la force d'une vérité in» 

l'élever à la hauteur de l'enfant 

COUR ROYALE DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. de Clos. 

Audience du 19 décembre. 

DO.MATIOX ENTRE KrOUX PAR CONTRAT DE MARIAGE. — RESERVE 

DES ENFANS. LIQUIDATION ET PARTAGE. PRIVILEGE DE 

CO-PARTAGEANT ET HYPOTHEQUE LÉGALE. DISPENSE DE 

FOURNIR CAUTION ET DE FAIRE EMPLOI. 

Quand il y a eu liquidation et partage entre le père donataire 

en usufruit par contrat de mariage et les enfans nu-pro-

priétaires des valeurs provenant de la succession de leur 

mère, le privilège du co-partageant el l'hypothèque légale 

qu'avaient les enfans mineurs du chef de leur mère sont 

désormais sans objet, le partage ayant opéré novalion. 

La dispense de fournir eaution ou de faire emploi, aux ter-

mes de l'acte constitutif d'usufruit (art. 601), est générale; 

il n'y est point dérogé par l'article 1094 du Code civil, qui 

règle les dispositions permises entre époux. 

M" Taillandier expose ainsi les faits qui ont donné 

naissance à ces importantes questions de droit : 

M. Pierre-Philibert Courtier a épouséen premières noces, en 

juillet 1817, la demohelle Gontier. Par leur contrat de maria-

ge, en date du 5 juillet 1817, passé devant M' Lainé, notaire à 

Paris, les deux époux se sont fait l'un à l'autre donation uni-

verselle en usufruit, pour par le survivant jouir desdits biens 

et droits, à compter du jour du décès du prémourant, sans 

être tenu de donner caution ni de faire emploi du mobilier, 

mais à la charge de faire faire bon et fidèle inventaire des 
biens du prédécédé. 

Le 18 juin 1828, la demoiselle Gontier, dernière femme du 

sieur Courtier, décède, laissant pour héritiers cinq enfans is-

sus du mariage, et alors mineurs. Après le décès de la femme, 

le sieur Courtier, tuteur naturel et légal de ses cinq enfans, 

ne fit procéder à aucun partage de communauté, ni de suc-

cession de sa femme. 

Mais à la date du 2 octobre, dans les trois mois du décès, 

11 fit procéder à un inventaire régulier, qui contenait tous les 

élémens nécessaires pour procéder plus tard au partage entre 

lepèreetles enfans, et aux comptes de tutelle. Dans 1rs derniers 

mois de 1829, M. Courtier a épousé eu secondes noces la de-

moiselle Mangine-Lépine, qui existe encore. De ce second ma-

riage sont nés plusieurs enfans, dont un s'est trouvé héritier 

pour partie d'un des cinq enfaus du premier lit, Nicolas-Ju-

les Courtier, décédé en minorité peu de temps après le second 

mariage du père. De 1828, époque du décès de la première 

femme, jusqu'à 1843, les biens composant la succession de la 

première femme sont restés indivis entre Courtier et les en-

fans du premier lit, dont plusieurs se sont mariés et ont été 

dotés par leur père sur leur droit ; mais aucun partage n'a-

vait tu lieu. En 1843, le partage de la communauté qui avait 

existé entre M. Courtier et sa première femme, ainsi que de la 

succession de la mère, est demandé tant par Courtier père que 

par les trois enfans du premier lit, aujourd'hui majeurs. 

Courtier père a voulu en même temps rendre à ses trois en-

fans majeurs leurs comptes de tutelle. Les deux opérations 

furent ordonnées par un seul et môme jugement, en date du 

12 janvier 1841. 

Le notaire commis procéda à la liquidation et reçut les 

comptes de tutelle. De nombreuses difficultés s'élevèrent à pro-

pos de la liquidation entre le père et les enfans. Le Tribunal, 

saisi de ces contestations, statua sur ces difficultés. De plus, il 

réserva d'office aux enfans leur hypothèque légale et imposa à 

M. Courtier père une caution pour partie de son usufruit. 

M. Courtier père avait fait un appel général du jugement. 

Par acte du 19 janvier 1847, il s'est désisté de son ap, >■ en 

ce qui concernait toutes les difficultés de détail qui avaient fait 

l'objet du débat de première instance et a restreint son appel 

aux deux seules questions d'hypothèque légale et de caution. 

Après son appel, M. Courtier a fait d'ailleurs rectifier dans le 

du jugement de première instaure, tous les détails de la 

laiton et des comptes de tutelle. Il a payé à chacun de ses 

evlafts ce qui lui revenait, c'est-à-dire 44,754 francs 34 cen-

- seulement, il est abindonnataire comme usufruitier 

aux termes de son contrat de mariage, des valeurs abandon-

aox enfans en nue-propriété. Le total des sommes dont 

M, i : ier père est usufruitier s'élève à 184,971 francs. C'est 

..ventent à ces sommes qu'il s'agit de savoir : 1° si ses 

biens seront grevés d'hypothèque légale pour sûreté de ces 

l'-S 1.971 francs ; 2° si M. Courtf r sera tenu de donner caution. 
•M' Taillandier lit ici le texte du jugement frappé d'appel 

éserve aux ennuis le privilège de co-partageant et l'hypo-

t'i ■'• pie légale et qui ordonne que le père fournira caution. 
; avocat soutient que par suite du partage, il y a eu nova-

i que l'hypotlièiue n'existe plus. 
I .illandiar arrive ici à la question relative à la caution. 

L'art. 001 du Code civil dit que l'usufruitier sera tenu de 

donner caution, de jouir en bon père de famille, s'il n'en est 

dispensé par l'acte constitutif de l'usufruit. 
Les termes de cet article sont généraux et l'art. 1094 n'y a 

nullement dérogé, , 
De plus, l'art. 001 dit que les pères et mères ayant l'usu-

fruit légal du bu i de leurs enfans, ne sont pas tenus de don-

ner caution. Cette seconde disposition de l'art. 001 nous four-

nirait encore au besoin un argument. 
L'avocat expose ici l'état de la jurisprudence sur cette ques-

tion. Il invoque six arrêts de Cours souveraines : Rouen, 13 

juin 1840; — Toulouse, 27 novembre 1841; — Limoges, 8 

août 1843 et 9 juillet 184(1;— Paris (3" chambre), 2 mai 1845 ; 

Cassation 17 mai 1843. L'avocat insiste sur ce dernier monu-

ment de la jurisprudence qui est, suivant lui, un arrêt de doc-

trine qui a dû fixer les divergences. 

M' Chopin, avocat des intimés : 

Je ne sais si la Cour verra dans l'appel interjeté par M. 

Courtier, un juste sentiment de sa dignité paternelle. Je crois 

qu'il y a autre chose, et que l'appelant se pro,ose surtout de 

soustraire les biens de ses enfans aux légitimes garanties dont 

les premiers juges ont cru devoir entourer la jouissance. 

Il importe que la Cour sache bien que presque toute la for-

tune qui a donné lieu à la liquidation et au partage entre le 

père et les enfans, provenait de chef de la dame Gontier, pre-

mière femme de M. Courtier. La mère de M'"" Courtier, étant 

décédée en 1820, et son père en 182G, elle recueillit dans 

leur succession des valeurs importantes. Une maison et un 

terrain furent vendus sans que M. Courtier s'inquiétât de faire 

emploi du prix de ces immeubles qui était de 290,000 francs. 

D'après ses comptes de gestion, à la mort de Mme Gontier, ar-

rivée en juillet 1828, il s'est trouvé débiteur envers ses enfans, 

au moment de pat-tige, comme leur tuteur, de 392,000 fr. 

C'est dans cet état que le partage et la liquidation ont eu 

lieu, et que ces opérations ont été soumises à l'appréciation 

du Tribunal, qui a statué par son jugement du 20 novembre 

1845. 

M. Courtier père avait fait appel de ce jugement. Depuis, il 

s'est désisté de ce qu'on a appelé son appel général, pour se 

restreindre à deux chefs : le chef relatif à l'hypothèque légale 

et le chef qui l'oblige à donner caution ; quant à la réserve 

du privilège de co-partageant et de l'hypothèque légale, je dois 

tout d'abord opposer une fin de non-iecevoir, tirée de ce que 

le jugement a résolu cette question, conformément au système 

qui a été soutenu par M Cour ier père devant le notaire-li-

quidateur, système qui a prévalu en l' e instance. 

Nous voulions dans le cabinet du notaire faire modifier les 

abandonuemens. Que regardait M. Courtier: «Que peu impor-

tait la natuiedes abandonnemens ; qu'il ne pouvait résulter 

pour ses enfans aucun préjudice du mode suivi par le notaire 

liquidateur ; que les abandonnemens à eux faits auraient lieu 

avec toute garantie, qu'il ne s'opérerait aucune novation et 

que les droits soit d'hypothèque légale, soit de co-partagemt 

subsisteraient dans toute leur force. » C'est là ce qui a déter-

miné le Tribunal à maintenir les abandonnemens ainsi que 

le désirait M. Courtier père. Si les premiersjuges n'avaientpoint 

vu ces garanties, qui vous dit qu'ils n'auraient point prescrit 

un autre mode pour les abindonnemens. M. Courtier est donc 

mal venu et doit être déclaré non-recevable à critiquer unedé-

cision complètement conforme à son propre système. Les 

intimés ne peuvent être privés relativement à cette partie du 

litige de leur droit de discussion devant les deux degrés de 

juridiction. Ce doit être l'objet d'un procès distinct et séparé. 

M* Chopin, discutant les questions au fond, soutient qu'il 

n'y a point eu novation, et que le Tribunal a bien jugé en 

maintenant les droits d'hypothèque légale et de privilège du 

co-partageant. Il s'agit ici de choses fongibles, de valeurs que 
M. Ouu.iii.» ^1 v. u JCjà i*4Vb>-Ua& o, <ff* k|u"il ^uunait délia lui CI , 

faire disparaître complètement si on ne laissait à ses enfans 
aucune garantie. 

Passant à la seconde question, l'avocat s'attache à établir 

que c'est avec raison que le Tribunal a assujéti l'appelant à 

fournir caution ou à faire emploi des sommes dont il est usu-

fruitier. En vain, dit-on, que dans l'intérêt môme des mi-

neurs, cette disposition du jugement n'avait pas été réclamée. 

Les Tribunaux ont expressément pour mission de veiller sur 

les intérêts des mineurs. Il existe des pays où les mineurs 

n'ont pis d'autres protecteurs. En Angleterre, par exemple, il 

existe une Cour pupillaire; en Erance, le ministère public 

doit prendre ses conclusions dans toutes les affaires qui cou 

» Considérant quanta l'hypo...<
H

ue légale que les inti 
majeurs ne peuvent plus s'en prévaloir du chef de leur • ^ 

qu'à l'égard des intérêts mineurs le partage a opéré no 
et que I hypothèque légale ne subsiste plus ;

 al
'
u

il 

» En ce qui touche la dispense de donner caution • 

» Sans qu'il soit besoin de statuer sur les fins de non 
voir proposées par l'appelant;

 rec
t-

» Considérant que l'obligation de donner caution ou de f ■ 

emploi imposée à Courtier père est étrangère aux intimés ' 
ion M • 

Vf »<« terme 

jeurs; 

» Considérant quant aux intimés mineurs 

civil, l'usufruitier donne 

lia. 

article 004 du "Code 

jouir en bon père de famille s'il n'en' est disnên t**** 
constitutif de l'usufruit ; u 'H>ense

 par 

» Que cette disposition est générale-
» Qu'il n'y est pas dérogé par l'article 

dans quels cas et suivant quelles règles 
1094, qui 

s l'autre dé partie "Semeurs bTens fe^St 
propriété, soit en usufruit; 

» Que la crainte de voir ènTamër la réserve 
tier ne suffit pas pour lui imposer une charae 

point d une disposition de la loi ; 
» En fait : 

soit 

par p 

PII 
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ré$nli
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» Considérant que Courtier père a été dispensé A 

caution et de faire emploi par son contrat de mar lu 

» Met l'appellation et ce dont estannpl ai, „,;„... 13 
on et ce dont est appel au néant 

- Et statuant par jugement nouveau en ce 

cordé aux intimés des réserves relativement 

"rn„ 

qu'i 

co-partageant et à l'hypothèque légale ; et en ce n" Vè 8e de 

pei-e a été condamné à fournir caution ou à faire un| t'r 

sommes abandonnées en nue-propriété à ses enf'a em P'0 ' des 
» Emendant quant à ce, ns ; 

non 

quant a ce, 

» Décharge l'appelant des condamnations contr 
ncées, dit qu'il n'y a lieu de réserver aux imj • 

vilége de co-partageant et d'hypothèque légale ■ 

» Ordonne que Courtier père jouira de l'usufn 

lui 
""niés le 

pro-

Pri-

rtient, sans "donner caution et sans faire emploi' '"'
 a

l
J 

tendu, la réserve de l'hypothèque légale des niin 3 " U '' biei 

leur père, à raison de sa qualité de tuteur ■ 

» Ordonne la restitution de l'amende ; ' 

» Compense les dépens entre les parties à ra 

qualités, lesquels dépens pourront être employés P!?'} ■
 1 

quidation et partage. » J 11 lra>s t 

eurs 

cernent les mineurs. Il peut présenter des réquisitions d'office 

dans leur intérêt. Est-ce qu'on ne voit pas fréquemment la 

justice ordonner d'office qu'il sera fait emploi, soit en immeu-

bles, soit en rentes sur l'Etat, des sommes dont un tuteur a 
l'administration. 

Du reste, le principe qui doit prévaloir ce semble, c'est que 
la réserve des enfans est toujours sacrée. 

La jurisprudence a varié sur cette question ; elle n'est point 

encore fixée. L'arrêt unique de la Cour de cassation qu'à cité 

l'adversaire n'a pas mis fin aux divergences. Ou a invoqué 

pour la dispense de caution six arrêts de Cours souveraines, 

Il en existe neuf qui ont jugé au contraire que l'obligation de 

donner caution ou de faire emploi devait être imposée. Ces ar-

rêts sont les suivans : Toulouse, 23 novembre 1808; Nancy, 

21 mai 1825; Douai, 20 mars 1823 ; Paris, 9 novembre 1836; 
Bourges, 29 mai 1841; Toulouse, 27 novembre, 1841; Rouen, 

24 février 1842 ; Douai, 18 mars 1842 ; Rouen, 17 février 

1844. Ce dernier arrêt est, comme on voit, postérieur à l'uni-

que arrêt de cassation (17 mai 1843) en cette matière. 

La doctrine, ajoute M* Chopin, donne à cette jurisprudence 

la sanction la plus imposante. Deux auteurs seulement se pro-

noncent pour le système de l'adversaire : ces auteurs sont M. 

Delaporte, dans un ouvrage assez peu connu et intitulé les Pan-

dectes français, et M. Mussé, dans îe Parfait Notaire. Nous 

invoquons de notre côté : Favard de Langlade, Dalloz, Duran-

ton, Roland de Villargues, Zaccharia Hennequin, qui, comme 

la Cour le sait, a, avant de mourir, traité spécialement ces 

matières, Marcadé et Ponsot, dans son ouvrage sur le caution-

nement. 

Toullier n'a point soulevé précisément cette question, mais 

il exprime l'opinion qu'il n'y a pas lieu à la dispense de faire 
inventaire. 

Enfin, Proud'hon dans son savant Traiié de l'usufruit, se 

prononce formellement dans le sens de l'obligation de fournir 
caution ou de faire emploi. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Poinsot, la Cour a rendu arrêt ainsi cpnçu : 

o La Cour, 

» Statuant sur l'appel interjeté du jugement du 20 novem-

bre 1845, et sur les chefs seulement auxquels l'appel a été 
restreint; 

» En ce qui touche 
co-partageant : 

» Sur la fin de non recevoir proposée par l'intimé : 
» Considérant qu'il résulte du rapproch 

et du dispositif du jugement que les premiers juges ont résolu 
contre l'appelant celte question, et qu'il y a là u 
susceptible d'appel; 

» Au fond : 

» Considérant que la réserve de l'hypothèque légale et 

du privilège de co-partageant, faite au profit des enfans, est 

aujourd'hui sans objet si elle s'applique aux valeurs dont ils 

sont abandonnataires comme héritiers de leur mère nuisqu'à 

la date du 14 novembre 1840 Courtier père s'est conmle-
meut libéré envers eux; F 

» Considérant que cette même réserve ne peut se justifier 

en raison des sommes dont Courtier père est uhandoiinat iire 

en usufruit; qu en effet il n'est pas débiteur de ces sommes 

comme adjudicataire, mais qu'il les détient comme usufrui-
tier; 

l'hypothèque légale et le privilège de 

osée par l'intimé: 

rapprochement des motifs 

s ont résolu 

ne décision 

d'elle 

et 

JUSTICE r.RfAïTOFXU: 

COUR D'ASSISES DE L'EURE. 

(Correspondance particulière de la Gatttte des Tribunaux ) 

Présidence de M. Reneaudeau. 

Audiences des 18 et 19 décembre. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. 

Jean-Louis Canu, cultivateur, est traduit devant le 

jury sous l'horrible accusation ii parricide. Canu est un 

homme de trente-deux ans, petit et trapu; son aspect esl 
sombre et repoussant. 

M. Fotiché, procureur du Roi, occupe le siège du mi-

nistère public; M' de Chalenges est assis au banc delà 
défense. 

Le mardi 17 février 1846, dit l'acte d'accusation, le 

sieur Canu, journalier au Val Corbon, quitta son domi-

cile vers six heures et un quartdu matin, pour se rendre 

à son travail. Vers sept heures et un quart, une des filks 

de Canu, la femme Vincent, conduisant ses enfans à l'é-

cole, trouva à un kilomètre de sa demeure, le cadavre de 

son malheureux père. Le cadavre était horriblement mu-

tilé; la tête était le siège de nombreuses blessures, l'un 

~", située àla partie gauche du crâne, entre l'oreille 

pommette de la joue, avait dû être faite la pre-

mière. Ce coup avait dû étourdir et renverser Canu; de 

plus, la tôle était presque entièrement séparée du tronc 

par une large et profonde blessure qui s'était arrêtée 

seulement sur la troisième vertèbre cervicale. Ces plaies 

avaient dû être faites avec un instrument peu affilé, et 

dont le tranchant présentait de nombreuses aspérités, 

Les vêtemens de Canu père, couverts de sang, neprésen-
laipnt aucun désordre- aucune lutto n'avait dit avoir lieu. 

C'était au fond d'un ravin, endroit où deux chemins se 

bifurquent, que le crime avait été commis. 

Une cupidité qui ne devait pas être immédiatemenf as-

souvie, n'a pu faire commettre le crime, cailil n'ya paseit 

vol. De plus, Canu père couchait ordinairement the/. son 

maître; ce jour-là il revenait chez lui; l'assassin savait 

donc ce détail tout d'intérieur. La famille entière de 

Canu fut soupçonnée et interrogée; chacun repoussa l'ac-

cusation pour lui et pour les siens. Canu fils seul, ac-

cusa son oncle, h tieur Gaville ; mais bientôt ua alibi fut 

invoqué et prouvé par ce dernier. 

Bientôt, dans une cave abandonnée, on trouva un pan-

talon roulé et mouillé, comme s'il venait d'être lavé; on 

le représenta à Canu; dans le premier moment il le re" 

connut; mais bientôt après il nia qu'il lui appartint. Mais 

aucun doute ne peut exister à cet égard; de nonibreux 

témoins ont déclaré que ce pantalon appartenait à ca""' 

Enfin l'accusé, sans qu'aucune demande lui soit adresse^ 

s'écria : « N'est ce pas quelqu'un qui aura laissé ce pan-

talon dans la cave ? » Comment savait-il que ce pan»' 

Ion avait été trouvé dans une cave? , „ 
Le 4 mai, des femmes coupant de la bruyère dans ^ 

bois voisin du lieu du crime, trouvèrent cachés soti»
1
^ 

la mousse et dans un trou de blaireau, une vieille M -

déchirée et un gilet; l'un et l'autre étaient tachés desa^-

ainsi que cela résulte des expériences laites par M. y 

chimiste de Rouen. Canu fut visité par un
 mede

^'j
L

: 

avait une cicatrice à la jambe gauche; cette bless 

avait certainement été faite par son père, au mof 

ce dernier luttait contre la mort. H 

Plusieurs témoins ont vu Canu le jour d" c[ 

était fort agité. Enfin, Canu en voulait à «Wjjsto 

n'avait pas d'autre ennemi que lui. Plusieurs m
 e 

dit : « Mou père est un gredin , il mériterai 1 d 0 

comme un mouton. » Une autre fois, on lui drsai u u 
père, mécontent de ses désordres, allait se rem 

répondit : « C'est moi qui le remarierai. »
 ur0

du'
ie

* 
Telles sont les charges que l'instruction a 1 

contre Canu. j
t
,
r 

On procède à l'audition des témoins. Le Pw J
e

)'if 

tondu est Catherine Canu , femme Vincent ls*u '
ère

.l* 

cusc). C'est elle qui a retrouvé le cadavre de son/
e
)|

e
 & 

reconnaît les vêtemens méconnus par l'accuse , 

que Canu a menacé son père. , . ,7
1
 à 

Erançois Martin a rencontré Canu pèrc
 ?
 7 „ „

r
-
s

. i#' 
heures ët demie du matin. U n'a pas entendu '^Ufié»* 

il sait que le père et le filsétaienten mauvaise 10, ^1 

Prétel. Le 17, vers cinq heures trois quarts ^ 
tpndn pn'oi. • „ A m»; t a rnni 1 n II reconnais entendu crier : « A moi ! â moi ! 

de Canu fils. 
Veuve Germier. Le 17, àla même heure, a 

cri de douleur 

ente 

■que les blessures c 

avre une serpe. Plusieurs coups ont du etr l 

gorge de Canu. . , f
a
,is. l' L 

B. Motte, médecin, a remarqué les mL'nie*
be

 ble^ ' 
fils avait une blessure à la ja" 1 " clare que Canu 

Ma femme et m», 

Toute cette 
l'ai» 1 lie' 11 '' 

faite d'un coup de pied. 

L'Abbé. L'accusé lui a dit : 

mère m'ont conseillé de le tuer, 

pire de la crainte. .
 a

 re»,cû L 
P#-ed. Le 17, vers sept heures un qua ^ ̂ lui 1 

Canu à dix minutes de chex lui. 11 l>ense ' ^ 

a commis le crime. „,
 on(

j ou 1°' 8 

Fille Boucher. Etant chez Canu fil» quau 
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 «on nère avait été lué, il n'en parut point af-

i«é ̂ ^rZSuaM qu'il «van du sang aux mains. 

parlais a Canu de la 

avait tué à cinq heu-

Oh ! non ! On a dû le tuer 

Je pense que c'est lui qui a 

oû°''V
P
 Uimoin remarqua qu U avait 

W*" me Sut. Le 20 février, je 
''fr on Père. Je luid.squtml 

V»v\tZ \\ me répondu: l*t demie 

Snq heures tr013 q 

U
le coup 

lié' Ie S; Canu père n'avait pas d'autre ennemi que son 

fi'
8,

 • f 'accusé est un homme craint et méprisé. 

tfpèVe était aimé de tous ; il a dit au témoin : « J'a, 

P
elir

 fc°re dépose de la mauvaise conduite de Canu 

tout le monde l'accuse d'avoir tué 6on 

F*'
,e

'n,.étel Le 17, à cinq heures trois quarts a entendu 
J

'
 s

 plaintifs; l'accusé lui a dit plusieurs fois du mal 
des cris F 

^SJfred Canu père lui a dit : « Je ne veux pas ven-

dr
e mon.bien, car ce brigand (l'accusé) me laisserait mou-

L'accusé faisant le mois d'août avec lui , lui rir
defaim 

D
.
0
! Mon pôrë mérite: qu'on le tue ; c'est une canaille, il 

ïvaut que cela. » 

Thibault. Canu pore 

b
-en.me remarier , mais j'ai peur de mon fils. lima 

Je voudrais 

dit 

Canu père était aimé de tous ; son fils 

t
 craint et méprisé. 
.„ v 1 ,'accuse a on 

le remarierai avec 

qu'il me tuerai^ 
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xi nn nère veut se remarier, mats je 

" h ncoup ■' H mérite d'être tué comme un mouton. » 

""l 'audition des autres témoins est renvoyée au lende-

ma
.
n

;.
au

iience du 19 on continue l'audition des témoins. 

François Canu, frère de l'accusé. Son père lui a dit 

erai-'-nait son fils aîné; que celui-ci l'avait menacé, 
q

,
U

alK
> dans la crainte d'être attaqué par lui la nuit, il 

mettait toujours une fourche près de son lit. • 

/, B. Canu, frère de la victime : Je suis aile a Odan 

. jg février; on m'y a parlé de h mort de mon frère; 

^répondis :' « C'est son fils qui l'a tué, car il lui avait 

{lit • x Je te remarierai. » 

Durand, cousin de Canu, s'est trouvé il y a deux ans 

avec Canu père; ils avaient dîné ensemble. Canu ne vou-

lut pas s'attarder, et dit : « Mon fils m'a menacé; il serait 

capable de me guetter et de me tuer. » Canu ijoula : 

» Je ne dis pas tout, car c'est mon enfant. » 

Fille Corey, propriétaire de la maison où les effets ont 

été retrouvés. Elle ne croit pas que le locataire qui est 

parti ait laissé des effets dans la cave. Canu est craint 

dans le pays. . 

Femme Gaumont : Le 2 mai j ai trouve une blouse 

dans le bois-, elle était cachée dans un buisson et pa-

raissait y être depuis longtemps, car elle était chancie. 

line femme qui était avec moi, a trouvé près de là, un gi-

U dans un trou de blaiieau. Ce sont bien là les effets que 

vous me représentez. 

M. le président, à Cmu : Qu'avez-vous à dire à cela? 

— R. Ce n'est pas à moi. 

Cahagne. C; témoin reconnaît le pantalon e 1 f$!e»
?
 et 

déclare les avoir vus à Canu. Le lendemain du crime il a 

vu la femme et la belle-mère de l'accusé chercher q .ci-

que chose dans le ravin. 

Canu, interpellé, nie que la blouse et le gilet lui ap-
partiennent. 

M. Morin, chimiste et professeur de médecine à Rouen, 

a examiné les effets, et a reconnu qu'ils étaient tachés de 

sang. On lui représente la serpe, et il y trouve des lâ-

ches de sang, mais en petite quantité, car 1 : serpe et ' 
rouillée. 

La femme Vincent, sœur de l'accusé, déclare que les 
effets appartiennent à son frère. 

La femme Crochu croit reconnaître le pantalon. 

Féron. Il a entendu l'accusé dire du mal de son père et 

de sa mère qui est morte. Canu disait que son père méri-

tait la mort , et que sa mère était une coquine, qui volait 

son mari pour boire avec ses amans. U reconnaît les effets. 

Quainville dépose : Canu m'a dit : « Mon père veut 

se remarier, mais je le remarierai l » Si je n'ai pas dit 

cela au juge d'instiuetion, c' est que j'avais peur. 

La femme Reguin a entendu Canu dire du mal de son 

père et proférer des menaces. Eile lui a vu le gilet et la 
blouse, et le reconnaît. 

_ Lenoir, soldat : Un jour j'étais à boire avec Canu , il 

était ivre ; sa blouse se trouva déchirée, comme l'est celle-

ci ; mais elle est si vieille maintenant, que je n'ose affir-
mer que ce soit la même. 

Lacombe : Le 17 février, vers cinq heures et -demie ou 

six heures, j'étais sur le territoire d Ecos. J'entendis un 

grand cri , dans la direction du ravin. Je vis venir à moi 

un individu qui me parut être couvert de sang. Il sembla 

avoir peur en me voyant ; puis, il s'avança vers moi, et 

me, menaça d'un instrument qu'il tenait à la main. Je 

«ois que c'était l'accusé. Mais il faisait sombre. 
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M. Fouché , procureur du Roi , soutient l'accusation. 
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T»requi8itoire, la tâche de la défense élait bien difficile. 
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^ ordinaires, résume 

au tirage des jures pour les assises de la Saine, qui 

vrtront le lundi janvier prochain, sous U préside, 
M. le conseiller Ferey ; eu voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Rochet, propriétaire, rue Cha 

Bergeron, sous-caissier au Trésor, rue des Fossés-Saint-Y 

28; Jobert-Paquot contrôleur à l'administration dos p 

rue de Bourgogne, 21 bis ; Jobey, propriétaire, rue SU'. 

Poissonnière; 10; Johnson, propriétaire, rue Montmartre, 

Bonjour, entrepreneur de roulage, rue Saint-Denis, 118- Gou-
jon, propriétaire, rue Fontaine-au-Roi, 4 ; Goujon, arohi 

fabricant de carreaux et de briques, rue du Canal-St-Ma- in 

4; Goullet, rédacteur au ministère de la guerre, rue d'Ar n-

teuil, 4; Marot, propriétaire, rue de la Tannerie, 38; Favsw ' 

capitaine en retraite, rue Plumet, 25 ; Collomb, chef d. ' u-

reauaux postes, passage Tivoli, 19; Cavé, mécanicien, rue 

du Faubourg St-Denis, 210; Lescure-Bellerive, inspecteur di-
visionnaire en retraite, rue Trouchet, 31 ; Lesecq, chef à la 

ville, quai Bourbon, 35; Fuyard, pharmacien, rue Montholon, 

18; Poncet, employé au ministère de la marine, quai de là 

Mégisserie, li; Parchappe, chef d'institution, rue Payenne, 9; 

Levrat, propriétaire, rue Roucher, 5; Sarret, fabricant de 
chandelle, à Montreui' 

Cliaussée-d'Antin 
Saint 

Ddllemagne, propriétaire, rue Saint-Lazare, 34; Damiron, 

membre de l'Institut, rue des Beaux-Arts, 4 ; Parent, fabricant 

de balances, rue des Arcis, 33 ; Aubert, régisseur, à Neuilly ; 

Ahsse, banquier, rue Choiseul, 6 ; Fère, propriétaire, rue Ste-

Croix-de-la-Bretonnerie, 54; Duchesne, propriétaire, rue de 

Vaugirard, 100; Ducimetière-Monod, fabricant de produits 

chimiques, rue Rarre-du-Bec, 4 ; Lerolle, propriétaire, rue du 

Foin, 1 ; Asselin, propriétaire, rue des Blancs-Manteaux, 44; 

Barbier Sainte-Marie, entrepreneur de messageries, rue La-

fayette, 9 ; Godard, commissionnaire en bois, à Ivry ; Collin, 

propriétaire, rue du Faubourg-St-Martin, 57. 

Jurés supplémentaires : MM. Mauzé, référendaire près la 

chancellerie de France, rue Neuve-du-Luxembourg, 32 ; Mavré, 

avoué à la Cour royale, rue de la Monnaie, 19 ; Martin, pro-

priétaire, rue Saint- Honoré, 315; Ozanam, professeur au col-
lège de France, rue Garancière, 7. 

" — ~«v.».\j. , . ..... iuu.iv.aiiu uc 

Papillon dit Auguste, avoué, rue de la 
ssée-d'Antin, 08; Sallerin, propriétaire, rue du Faubourg-

Martin, 39; Dalandon, propriétaire, rue Vaucanson, 4 ; 
mortiin ..nnni<!ûtniv>n »....-. C^î-^t T Of _ r» : 

KOfilIJIATiOKS JDÏSÎOIilIR£3. 

Par ordonnance du Roi, du 17 décembre, sont nom-
més : 

Juge de paix du canton de Tallard (Hautes-Alpes), M. Davin, 

propriétaire, en remplacement de M. Jacquemet, décédé; — 

Du canton de Satillieu (Ardèche), M. Boybet, ancien notaire, 

en remplacement de M. Fiéron, démissionnaire; — Du canton 

de Lury (Cher), M. Chenu de Thuet, avocat, en remplacement 

de M. de Sainthorent, admis à la retraite; — Du canton de 

Rugles (Eure), M. Wolf, licencié ès-lettres, en remplacement 

de M. Lechevalier-Demachouville, décédé; — du canton de 

Thiberville (département de l'Eure), M. Cassé, suppléant 

actuel, en remplacement de M. Auber, admis à la retraite; — 

Du cdnton d'Outarville (Loiret), M. Bravard, avocat, en rem-

placement de M. Barberon, décédé; — Du canton de Meilhan 

(Lot-et-Garonne), M. Rimbaud, suppléant actuel, ancien no-

taire, en remplacement de M. Dupeyron, décédé ; — Du can-

ton d'Aurignac (Haute-Garonne) , M. Caussade, licencié en 

dro.t, suppléant de la justice de paix de l'Isle-en-Dodon , en 

remplacement de M. Goutelongue, décédé; — Du canton de 

Chàteauneuf (Maine-et-Loire), M. Le Motheux, maire de Chfi-

teauneuf, ancien notaire, en remplacement de M. Le Motheux, 

admis à la refaite; — Du canton de Méréville (Seine-et-Oise), 

M. Jean-Etienne Brossard, suppléant actuel, maire de Saclas, 

ancien notaire, en remplacement deM.Tréfouel,démissioiinair»; 

— Du canton de Saint-Varent (Deux-Sèvres), M. Ogeron de 

Ligron, juge de paix du canton de Conlie, en remplacement 

de, M. Charrier, décédé; — Du canton de Saint-Loup (Deux-

Sèvres) , M. Néry-Durozet, juge de paix de Saint-Jean-de-Monts, 

en remplacement de M. Tonnet, décédé ; — Du canton d'Ault 

(Somme). M. Beaucousin, avocat, en remplacement de M. Rou-

zard, démissionnaire ;— Du canton de Bonnieux (Vaucluse), 

M. Carbounel, suppléant actuel, membre du conseil d'arron-

dissement, en remplacement de M. Artaud, décédé; — Du 

canton de la Villedieu (Vienne), M. Ranc, avocat, ancien avoué, 

en remplac. de M. Audinet, décédé ; — Du canton d'Ambazac 

(Haute-Vienne), M. Mazeau-Desgranges, supp. actuel, membre 

du conseil général du départ., en remplac. de M. Desgorces, dé-
cédé. 

Par autre ordonnance du Roi , en date du même jour , 
sont nommés : 

Juge de paix du canton de Tuchan (Aude), M. Sérié, notaire 

honoraire, ancien adjoint au maire de Lagrasse, en remplace-

ment de M. David, démissionnaire; — Du 2
e
 arrondissement 

de Bastia, M. Pierangeli, avocat, en remplacement .de M. Kaf-

faelli, décédé ; — Du canton de Condé-sur-Noireau (Calvados), 

M. Scelles Longrais, suppléant actuel, avocat, en remplace-

ment de M. Roullin deBoisville, admis à la retraite; — Du 

canton de Conches (Eure), M. Le Picard, ancien notaire, 

en remplacement de M.Thibault, admis à la retraite; — 

— Du canton sud de Toulouse, M. Druilhe, juge suppléant au 

Tribunal de première instance de Toulouse, en remplacement 

de M. Cavaye, décédé;— Du canton de Samatan (Gers), M. 

Malbois, suppléant actuel, ancien maire de Samatan, en rem-

placement de M. Vignaux, décédé ; — Du canton de Touvet 

Isère), M. Bouchain, suppléant actuel, en remplacement de M. 

Brison, démissionnaire ; — Du canton de Ville-en-Tardenois 

(Marne), M. de Berthet, suppléant actuel, maire de Brans-

court, en remplacement de M. Godhillon, admis à la retraite. 

— Du canton de Capestang (Hérault), M. Gineste Ronnefons, 

membre du conseil municipal, en remplacement de M. Saisset, 

décédé; — Du canton de Saint-Genest-Malifaux (Loire), M. 

Courbon Lafaye, membre du conseil général, en remplace-

ment de M. Georjon, admis à la retraite ; — Du canton d'Hé-

ricourt (Haute-Saone), M. Lubert, adjoint au maire d'Héri-

court, ee rem placement de M. Lubert, admis à la retraite; — 

Du canton de Saulxures (Vosges), M. Husson, suppléant 

de la justice de paix de Plombières, avocat, en remplace-

ment de M. Lambert, appelé à d'autres fonctions ; — Du 

canton de Saint-Dizier (Haute-Marne), M. Héraux, mai-

re de Saint-Dizier, ancien notaire, en remplacement de M. 

Geoffroy, démissionnaire; — Du canton de Mont-Louis (Pyré-

nées-Orientales), M. San?, maire de Formiguières, en rempla-

cement de M. Reltram, démissionnaire ; — Du canton de Saint-

Saëus (Seine-Inférieure), M. Bailleul, notaire honoraire, en 

remplacement deM. Dumesnil, décédé; — Du canton de Con-

ty (Somme), M. Lancelle, ancien greffier, en remplacement de 

M. Collet, démissionnaire. 

sidérables au préjudice de la famille L..., et que ces dé-

W'iî'nemens n'avaient pu être opérés qu'à l'aide de faux. 

irocès s'instruisit, par suite duquel M. C... fut tra-
i en Cour d'assises. 

Lég faits qui se déroulèrent aux débats vinrent fournir 

9Stf aouvelle preuve à l'appui de cette triste vérité, qu'il 

i88wlf;s.individus chez lesquels le penchant au vol est une 

sillon innée, impérieuse, irrésistible, et que ni 

s exemples, ni l'éducation, ne peuvent surmonter 

■ro. C'est ainsi que tout jeune t.. avait commis 

as .actions de toute nature, soit dans sa famille, 
s i .i collège. Admis plus tird dans une maison de 

baj ioe .il y avait dérobé différens objets, entre autres 

[ ampe. A Paris, au milieu de son existence brillante, 

le môme penchant s'était trahi; et enfin il se trouvait 

accusé di délournemens frauduleux commis à l'aide de 

' condamné à sept années de réclusion, 
peine qu'il a subie dans une maison centrale. 

Une fois rendu à la liberté, il cornprit qu'il ne pourrait 

que bien difficilement reconquérir une position supporta-

ble en France, aussi prit-il le parti de s'expatrier. Durant 

sa captivité, il avait perdu sa mère, dont la succession, 

bien qu'amoindrie par des prélèvemens anticipés, lui per-

mit de fonder à Londres une maison de commerce qui ne 

tarda pas à prospérer. Plusieurs années s'écoulèrent. C... 

s'était marié, et il venait une fois ou deux par année à 

Paris, dans l'intérêt de son commerce, qui demandait à 

être coastamment approvisionné d'articles nouveaux, 

surtout à l'approche du renouvellement de l'année. 

Il y a quelques jours, C... arriva à Paris, et il se mit 

aussitôt en rapport avec les commissionnaires en mar-

chandises et les fabricans chez lesquels il est dans Thabi-
bitude de s'approvisionner. 

Au nombre de ces derniers se trouve le sieur Yéry, 

fabricant d 'objet3 de tabletterie et d'ivoire, rue Lacroix, 

10. Aux précédens voyages de C..., le sieur Yéry avait 

cru remarquer que lorsque ce négociant venait faire chez 

lui quelqu'achat, des marchandises disparaissaient sans 

qu'où put s'en rendre compte. Il s'était proposé en con-

séquence de l'observer. À la première visite que lui fit, 

mercredi dernier, celui-ci qui arrivait d'Angleterre, il lui 

sembla que plusieurs agendas, représentant une valeur 

de 160 fr., avaient manqué ; il crut en outre que C. lui 

avait donné en paiement une pièce fausse de cinq francs. 

Il était dans l'erreur sous ce dernier rapport à ce qui a été 

constaté depuis, mais il n'en résolut pas moins de l'épier 
à sa prochaine venue. 

Hier dimanche, C. de N... se présenta chez le sieur 

Véry, pour y faire quelques achats. Ce fut la femme du 

fabricant qui le reçut. Elle lui dit que son mari était ab-

sent, tandis qu'en réalité il était caché dans un cabinet 

d'où il pouvait voir tout ce qui allait se passer. Le sieur 

C..., qui était vêtu d'un paletot, se fit montrer des mar-

chandises ; il fit divers choix, mais le sieur Véry. crut re-

marquer que profitant de l'inattention de sa femme, il 

dérobait adroitement de menus objets qu'il fourrait fum-

vement dans les poches de son paletot. Une fois sûr de 

son fait, il sortit par une porte de derrière, alla requérir 

deux gardes municipaux, et revint avec eux s'assurer de 
la personne du sieur C... 

Au moment de son arrestation, il élait nanti d'un cer-

tain nombre d'objets que le sieur Véry avait déclaré d'a-

vance lui avoir vu soutraire, mais il a prétendu avoir eu 

l'intention de les faire ajouter à sa facture et de les payer 

avant de se retirer. Il avait sur lui de l'argent et deux 
baok-notes. 

Dans une perquisition opérée à son domicile, on a saisi 

des objets soustraits mercredi dernier au sieur Véry, et 

un autre jour de la semaine à un fabricant de la rue St-
Martin, 229. 

C... a été mis immédiatement à la disposition de la 
justice. 

seils de famille, où se trouve la solution de toutes les difficul-

tés sur cette matière; 2° un ÏVaî'ié des Scellés, le seul ouvrage 

qui ait été publié sur ce sujet, et qui contient aussi la solution 

des difficultés qui peuvent s'élever en matière descellés. Ces 

deux ouvrages sont enrichis de toutes les formules d'actes et 
procès-verbaux. 

— Nous ne saurions trop recommander aux familles la Bi-
bliothèque des Légendes, que publie la librairie Mellier ; li-

vres aussi inléressans qu'instructifs, car la légende et l'his-

toire se complètent l'une par l'autre; oé que l'aînée, grave et 

solennelle, ne peut que constater, la cadette a le droit de l'ex-

poser dans ses détails précieux. Et puis M. Collin de Plancy 

est un narrateur d'un goût exquis ; il serait difficile de racon-

ter avec plus de facilité, de grùce et d'intérêt. 

SPECTACLES DU 22 DECEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Marie Stuart, la Famille Poisson. 

OPÉRA-COMIUUE. — Gibby la Cornemuse. 

ITALIENS. — 1 Due Foscari. 

ODËON. — Agnès de Méranie. 

VAUDEVILLE. — La Planète à Paris, Capitaine de Voleurs. 

VARIÉTÉS. — Une Fille terrible, Gentil Bernard, Pierre Février^ 

«TBNASE. — L'Article 213, la Protégée, un Mari fidèle. 

PALAIS-ROYAL. — La Poudre de coton. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie ou l'Inondation. 
GAITÉ . — L'Angelus. 

AMBICD. — La Closerie des Genêts. 

CIRQDE — Henri IV, Tableaux et Poses plastiques, Chemin de fer. 

COMTE. — Riquet, le Vieux Garçon, Fanfan Mignonet. 
fOLiES. — Les Amours d'une Rose. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , Palais-Royal. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

Paris. 

U ïflTÇ TIF TPPB AHTC Etude de M" CASTAIGNET» 

LU 1 Û Ut 1 MKAllliS avoué, rue de Hanovre, 21.-
yente après surenchère, au Palais-de-Justice à Paris, le jeudi 7 janvier 
1847 , une heure de relevée, en onze lots, 

De plusieurs Terrains dépendant de l'ancien clos St-Lazare, m à Paris, 
ruesi La layette, Chateau-Landon, de faButte-St-Chaumont,etentre les rue» 
au faubourg-St-Denis et du Faubourg-Saint-Marlin. 

Sur les mises à prix ci-après fixée», savoir : 
Désignation. 

l«r lot. 
2 e lot. 
3" lot. 
4« lot. 
5« lot. 

Contenance. 

654 m. 18 c. 

lot. 
lot. 
lot. 
lot. 
lot. 
lot. 

1245 
1170 
84!) 
701 
621 
719 
691 
79:i 
577 
389 

8412 

98 
38 
18 
52 
76 
62 
17 
94 

40 

71 

Mises à prix. 

22,700 francs. 
50,755 
42,860 
45,385 
36,123 
28,987 
14,844 
16,169 
54,849 
30,137 
31,170 

374,519 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° à M" Castaignet, avoué poursuivant; 

2° à M" Ramond de la Croisette, Martin, Tixier, Levillain et Quit-
let, avoues presens à la vente; 

î« à M" Aumont Thiéville et Jamin, notaires à Paris 
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CHROIVIdUE 

DÉPARTEMENS. 

— HAUTE-VIENNE. — La Cour royale de Limoges a dé-

c'.dé qu'elle contribuerait pour une somme de 4,000 fr. 

aux secours qui seront distribués pendant cet hiver aux 

milheureux. 
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TIRAOK BU iVSiT. 

a procédé en audience publique 

PARIS, 21 DÉCEMBRE. 

— U y a un peu plus de onze ans, vers la fin de l'an-

née 1835, au nombre des affaires criminelles portées de-

vant la Cour d'assises de la Seine, il s'en trouvait une qui 

excita un vif intérêt tant à cause de la singularité des 

faits qui avaient motivé l'accusation, qu'à raison du nom 

et de la position honorable de l'accusé. 

Cet accusé, jeune encore, élégant, beau, spirituel, issu 

d'une honorable famille, s'était lié avec une riche famille 

anglaise, dont le baronnet L... était le chef. Ses relations, 

qui n'avaient d'abord été que celles d'un agréable voisi-

nage de campagne n'avaient pas tardé à devenir plus 

étroites, si bien qu'il avait fini par s'immiscer dans les 

affaires du baronnet, dont il était devenu en quelque sorte 

lo factotum. ' ..... 
Quelques mois s'écoulèrent dans ces rapports d inti-

mité et de confiance, mais un beau jour il arriva que 

l'on reconnut que M. C... avait détourné des sommes con-

ÉTRANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York), 26 novembre. — M
m

* Weiss, 

après avoir soutenu, tant à Paris qu'en Angleterre, des 

procès contre plusieurs parens des petites danseuses 

viennoises, ses élèves, qui ne voulaient point permettre à 

leurs filles des voyages lointains, est enfin arrivée en 

Amérique sans encombre, sur le navire t Yorkshire. 

Sa troupe, originairement composée de trente-six Al-

lemandes, s'est grossie de jeunes anglaises : elle consiste 

aujourd'hui en qaarante-cinq élèves fort jolies, toutes 

très jeunes et très petites, à l'exception de deux qui ont 

déjà quinze à seize ans. En débarquant du bâtiment elles 

se sont rendues au théâtre du Paik, deux par deux, sous 

la conduite de M"" Weis, commandante en chef, et d8 six 
lieutenantes. 

Elles avaient chacune à la main une petite valise en 

cuir et au bras un petit panier renfermant tout leur baga-

ge. Cette charmante nichée a été logée dans une maison 

de Centre-street, où les quarante-cinq lits des enfans et 

ceux des sept maîtresses sont disposés dans deux vastes 
dortoirs. 

Leur début aura lieu lundi prochain. M
m

" Weiss dit 

gaîment qu'elle ne craint plus que le gouvernement au-

trichien ne revendique les petites danseuses pour leur 

faire faire à Vienne leur première communion. 

— ANGLETERRE (Londres), 19 décembre. — Le comte 

de Montémolin a visité hier les deux prisons d'Old-Bailey 

et a prêté beaucoup d'attention aux explications que lui 

donnait le sheriff Kennard. On l'a mené ensuite à la cour 

criminelle centrale, et il s'est placé sur le banc des ma-

gistrats. Le prince a paru admirer la manière simple et 

expéditive dont la justice criminelle se rend en Angleterre. 

A cinq heures, lecomte de Montémolin, le marquis de 

Villafranca et le colonel anglais Merry qui l'accompa-

gnaient, ont reçu dans une autre salle les complimens du 

lord-maire, des juges, de plusieurs aldermen et d'autres 

Eersonnes de distinction. On s'est ensuite réuni dans un 

anquet somptueux. Au dessert, on a porté d'abord le 

toast antique à l'église et à la reine, puis des toasts au 

prince Albert et aux autres membres de la famille 
royale. 

Le lord-maire a bu à la santé du prince qui, dans cette 

occasion, avait honoré la compagnie de sa présence. 

Le comte a répondu : « Mylord maire, mylords et 

messieurs, vous me pardonnerez, j'espère, si j'essaie de 

vous témoigner mes remercîmens dans votre langue ; il 

me serait impossible d'exprimer tout ce que je sens. Loin 

de mon pays, et dans ma situation actuelle mon coeur est 

touché de l'affectueuse hospitalité par laquelle un peuple 

magnanime adoucit mes infortunes. Plein de reconnais-

sance pour le peuple et pour la main grâcieuse qui le 

gouverne, je me joins de tout cœur à vos vœux pour S. M. 

la reine Victoria; que Dieu veuille la conserver longtemps! 

Dans un pays dont les institutions garantissent avec tant de 

sûreté 1 observation des lois, les droits de la liberté, la 

protection des arts, de l'industrie et du commerce, et 

cela d'une manière qui excite mon admiration et mon res-

pect, il me sera permis sans doute de porter la santé du 

lord maire, des shériff's, des aldermens, de lous le corps 

municipal de Londres et des dignes juges du royaume. » 

Ce toast a été reçu avec de vives acclamations. Les con-
vives se sont séparés fort tard. 

M /klSON À VÀNVES t 

m-e-bec, 48. — Vente sur licitation le mercredi C janvier 1847, en l'au-
dience des criées, au Palais de-Justice à Paris, une heure de relevée, 

u une Maison, sise à Vanves, rue Vieille-Forge, 8, arrondissement de 
Sceaux, département de la Seine. 

Sur la mise à prix de 6,000 francs. 
S adresser pour les renseignemens : 

1* à M» Bonnet de Longchamps, avoué poursuivant, rue de l'Arbre-

eharèe»- '
 tUreS d<î pvopriété et d

'
une c0

P
ie du oahier des 

2» à M« Estienne, avoué, rue Ste-Anne, 34 ; 
3° a M- Postansque, notaire à Vaugirard. 

1ÏÏÀK0N DE M

"
 PARM

BNTIER , avoué à Paris, rue Haute-
JLUAAUUll ville, 1. — Adjudication en l'audience des criées du Tri-
bunal de la Seine, du 9 janvier 1847, 

D'une Maison sise à Paris, à l'angle des rues de Bruxelles et de l'A-
queduc, non encore numérotée. 

Mise à prix: 50,000 francs. 
S adresser pour les renseignemens : 

1« à M« Parmentier, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une 
copie de l'enchère; 

2» à M* Boucher, avoué présent à la vente, rue des Prouvaires, 32. 

 (5269) 

A Versailles. 

PATC nfT PJI riT Etude de M' RENAULT , successeur de M» 
DUllJ UU l tJDJLlU Vivaux, avoué à Versailles, rue du Plessis, 
86, auprès du chemin de fer (rive droite). - Vente sur publications ju-
diciaires en 1 audience des criées du Tribunal civil de première instance 
séant à Versailles, en un seul lot, 

De différentes pièces de terre en nature de bois taillis appelées le Bois 
duPileu et dune pièce en nature de pré; le tout situé communes de 
Palaiseauet d Igny, canton de Palaiseau, arrondissement de Versailles, 

u
"

e
 contenance totale d'environ 74 hectares 95 ares 12 centiares 

L adjudication aura lieu le 31 décembre 1846, heure de midi 
Mise à prix :

 79)ii
oo francs, 

b adresser pour les renseignemens : 

1» à M« Renault, avoué poursuivant, rue du Plessis, 86, à Versailles! 
2° et à M* Rameau, avoué présent, rue des Réservoirs, 19, à Ver-

 (5266) 
sailles. 

AVIS DIVERS. 

JURISPRUDENCE GÉNÉRALE DU ROYAUME. 
OU RÉPERTOIRE MÉTHODIQUE DE LÉGISLATION, DE DOCTRINE ET DK 

JURISPRUDENCE en matière de droit civil, commercial, criminel, 

et administratif, de droit des gens et de droit public en 40 

volumes in-4», par M. DALLOZ , député du Jura, ancien prési-

dent de 1 Ordre des avocats à la Cour de cassation, officier de 

a Légion-d Honneur, etc., avec la collaboration de M. Armand 
DALLOZ , son frère. 

Le tome ¥ de cette vaste et importante publication paraît 

depuis quelque temps, et renferme les Traités si usuels de I'AP-

PEL et de 1 ARBITRAGE . L'im pression du tome 5
e
 sera achevée 

dans quinze jours, et celle du tome 6" va commencer immédia-
tement. 

Le prix de chaque volume, formant la matière de 8 à 10 vo-

lumes in-8", est de 12 francs pour les abonnés au RECUEIL , et 

de 14 francs pour les non abonnés. On ne paie qu'après récep-

tion, et les envois ont lieu franc de port pour tous pavs — 

S adresser a M. FAIVRE , ancien magistrat et ancien bâtonnier 
rue de Seine, 30. ' ' 

Ml. BROUILLARD, BENOIST, L.VALLÈS £ 
ont 1 honneur de provenir MM. les porteurs d'actions libérées 

de la société des houillères, fonderies et forges de Bouquiès et 

de Fremel, qu a partir du 2 janvier 1847, lo semestre d'inté-

rêts échéant le 31 décembre 1840, sera payé à la caisse de MM 
Llacque, Certain, Drouillard, rue Grammont, 21. 

MME 1ÇT |TID A" COQUETTE , passage du Saumon, 13 et 
AOUlJU. 15. Cette maison se recommande par le 

choix, le goût et la modération du prix de ses MODES , bonnets ' 
coulures, etc. ' ' 

TOUTES LES DAMES. 
M" 

TII.MAN vient d'inventer 
 une AGRAFE qu'elle nmnm» 

PAGE , a l'aide de laquelle la robe est soutenue et garantie de la 

crotte sans le secours des mains. Rue de Ménars 2 au 1™ 

PATI TAflfCAN Getteeau
 parfume l'haleine 

IiAU UMiAoUn. guérit la carie des dents. — 
— POUDRE DENTIFRICEJACKSON, 2 fr.-

prévient et 

Prix : 3 fr. 
Rue J.-J. Rousseau, 21. 

— M. J.-L. Jay, 11, rue de Mulhouse, qui dirige un recueil 

sur les justices de paix, fort estimé, vient de faire paraître 

deux ouvrages d'une utilité générale : 1° un Traité des Con-

ENCRE JOHNSON ÎWSSSS ti$S&â5 
mes métalliques. Susse, place do la Bourse, 31.

 F 

PRALINES PARIÉS
 2

ÎT
,,e

-

INSERTIONS iïiSSCiï^ 
1 étranger. - S'adresser à M. NORBERT KSTIBAL, fermier 

d annonces de plusieurs journaux, rue Vivienne, 53, à Pans! 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX BU 2â DECEMBRE 1846 

MAGNIFIQUES ETRENNES 1847. 
Aucun volume n'est mis en vente 

sans avoir reçu l'approbation de 

l'Autorité ecclésiastique. 

TOCS LES VOLDMÎS SI VHDHT SïMÛBlIT. 

Prix, broché, 5 Francs. 

Rilimit tt tittoiu JÎS ticht, tachi Manches tt Ma'. 

LÉGENDES DE L'HISTOIRE DE FRANCE. 
4 vol. in -8°ornéde i magnifiques vignettes rehaussées d'or, 5 fr. 

,. LÉGENDES DES ORIGINES. 
1 vol, in-8° oraé de 3 magnifiques vignettes rehaussées d'or, 5 fr . 

LIBRAIRIE DE MELLIER FRERES, PLACE SAINT-ANDRE-DES-ARTS, 1 1 . MAGNIFIQUES ÉTRENNES 1847 

BIBLIOTHEQUE IES LEGENDES 
LÉGENDES DE LA SAINTE VIERGE. 

1 vol. in-8» orné de 2 magnifiques vignettes rehaussées a nr ,5fr 

LÉGENDES DES DOUZE COMTES DO CHANOINE DE TOURS 
1 vol. in-8»orné de 2 magnifiques vignettes rehaussées d'or, 5 fr. 

Ï.N NÏ.MÏ.'. 

LÉGENDES DES SEPT PÉCHÉS CAPITAUX 
1 vol. in-8» orné de 2 magnifiques vignettes rehaussées d'or, 5 fr. 

LÉGENDES DES COMMANDEMENTS DE DIEU. 
4 vol. in-8* orné de 2 magnifiques vignettes rehaussées d'or, 5 fr. 

Cette Bibliothèque formera 

10 beaux vol. in-8» sur papier glacé 

Chacun des volumes est orné de 

mi mm mmnm n OR ET H mmi 
dans le genre du moyen âge 

LÉGENDES DE L'ANCIEN ET DU NOUVEAC TESTAMENT. 
4 volume in-8" orné de 2 magnifiquesvignettes rehaussées dor 

LA GRANDE LÉGENDE DU JUIF ERRANT. 
1 volume in-8« orné de S magnifiquesvignettes rehaussées d'or 

fi toute» le» Personne» «nt »'oeennent de MÊunique. - I* FKANCE MlW'AMÏ ^ari», fr, , Province, «S fr ). Rurau t «i, rue »«u»e.8«im.Mare, à 
Tout abonné d'un an reçoit immédiatement en sus des SS Numéros 1840-1817 contenant déjà 104 morceaux de musique inédite : 

1847 
DONNE 

POUR 

BUTS mmm mm 

— LES RUINES D'ATHÈNES 
DU A Ml'l LYRIQUE INEDIT 

DE BEETHOVEN» 

2. — LE ROI ESTIENNE , 
DRAME LYRIQUE INÉDIT 

DE BEETHOVEN. 

3, - FLEURS DE BRUYERE , 
SIX ROMANCES PAR 

ADRIEH BOIfcLDIEU. 
1. TU GRANDIRAS. I 4. £A CITADELLE. 
2. TOUJOV7BS SEVI» 15. B LA JUCHE ETOILE. 

3. CHANSON d 'un ENFANT | 6. PBIEB.E. 

Tout abonné qui n'aurait pas reçu les primes annoncées aura droit au 

fflBOUŒEïï IMMÉDIAT DE SON ABONNEMENT 

4. ÉTOILES D'ITALIE, 
Album de Chant par 

VERDI 

1. Le Soleil.— 2. Le Ramoneur. — 
3. A une Etoile 4. La Bohé-
mienne. — 5. Le Mystère. — 6. 
Les Plaisirs du cœur. 

6. LES BAYADÊRES, 
Album de Valse de 

MARCAILLOD. 

t . Noémie. — 2. La Joyeuse. — 3. 
Pied-de-Biche. — 4. Le Papillon. 
— 5. Fleur du matin. — 6. Le 
Colibri. 

5. DANSE DES FEES, 
Album de Polkas. 

BOBHLZB. La Fiancée, la Saute-

rc l le . _ MARMONTEL , la 

Reine d'Espagne. —FRANCK, 
le Roi de Prusse. — VALEN-
TITAT, Rosalba — OAWLI-
EOWiRI, Fleur des Salons 

7. LA ROSÉE, 
Album de Chant. 

Venise, CL APISSON.—Toujours 
chanter, A. ADAM. — Le Sol-
dat de la Loire, G. SCFBEZ, 

— Je l'aimais, J. NIEDER-

MEYER. — La Cloche du soir, 
A BOIELDIEU. —Nocturne, 
BEETHOVEN. 

8 LE JARDIN D'HIYPR 
Album de piano inéd,-, ^ 

Cantabile, B. PRTJDEW 

querette , H. BERv ' "~'>a-
quiétude, H. ROSE£L"»»L' 

Rêveuse, F. BOBrv' -
LER. _

 U
 BalS 

CARFENTIER !!6 VA 

du Caire, F . DAVID, 

9.LAT0URDÈBABFÎ 

3. Le Patagon .'-IV \?eik'c'^ 
tilhommes. — 5 1 „ ,', m t^en-

6. Les Fleurs animl^'^— 

LA GRAMMAIRE "»!£«£. 
Est envoyée GRATIS aux souscripteurs de province, en remplacement dea Concerts 

Une tTEngliien, f|A«v Négociateur 
34 teis. M. J#JËl JE Uli en JMA«A«AIWWB 

[ QUE DÉSIRER DE PLUS ! — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documens vérifiés transmis par M. D» FOY. {Discrétion sévère et loyauté.) 

MARIAGES, 
SPECIAUX^ 

23e année. 
■ (AFFRANCHIR.) 

COUVERTS ARGENTÉS 

1 
Unis, 72 francs 
A filets, 78 
Demi riches 114 
Riches, 132 

DE DESSERT unis et filets 
de 66, et demi-riches, de 162 et 112|fr. 
POTAGES unis et filets, à ii et 15 

CAFÉS unis, filets demi 
riches, de 17, 19, 28 et 36 

RAGOÛTS unis, filets, 3, 9 et 12 
Poli. 1 franc de plus. — Plats ronds 
et ovales de toutes grandeurs ; —Théiè-
res, — Cafetières, — Fontaines à thé, 

! — Huiliers, — Routs de table, — Sau-
cières, Soupières, Réchauds. 
Pour éviter la contrefaçon, tous les couvertssont marqués 

BOISSEAUX. DETOT 
COUVERTS mm 

la Doiizaisie. 

DESSERT à filets, 96 francs. 

ET COMPAGNIE. 
Rue Vivienne, 36, au coin de celle Feydcau. 

PREMIÈRE MAISON SPECIALE DE 

DORURE ET ARGENTURE 
DE MM. IG RUOLZ BÏ ELKÏIVGTON. 

Demi riches, 
Riches, 

CAFÉS unis, 
A filets; 
Demi riches, 
Riches, 

120 
133 

Î7 
36 
12 

COUTEAUX , lames acier argenté, de 36 

à 52 fr. 
Id. dorés, de 4o à 85 Ir. 

Bijoux, — Chaînes, — Broches, — Epin-
gles, — Dés, —■ Bracelets, — Boutons, 
— Lorgnons, — Lnnetts, — Ciseaux, 

Flacons, — Tabatières. 

oinçon de fa 
s du poinçon d'argenture représentant une balance garantie de 60 grammes d'argent fin par douzaine et de notre j 

brique BD. Ceux contrefaits, quoique ayant le même aspect, se détériorent promptement à l'usage. — Ecrire franco, rue Vivienne, 26, à Paris. 
ï 

AUX QUATRE PARTIES DU MONDE 
BUE DE RAMBUTEAU, 54, ET BUE SAINT-MARTIN, 82. 

VASTES MAGASINS DHABILLEMENS D'HOMES, CONFECTIONNÉS ET SDR MESURE. 
L'OUVERTURE A EU LIEU JEUDI 1er OCTOBRE. 

PRIX FIXE ET INVARIABLE. 

"MAISON 

CHABRIÊ ET lUBCRGER. 

EXPOSITION de 184 

médaille d'argent. 

mm 
AU SOLEIL 
k RUE T1TIEME 

SEULE FABRIQUE BREVETÉE 
Sans garantie du gouvernement, 

MPES SOLAIRES * MÈCHE DORMANTE 
N'ayant aucun mécanisme ni complicalion^brùlant sans odeur ni fumée avec toutes espèces d'huiles, pendant a à 10 heures, 

sans besoin de changer la mèche avant qu'elle soit usée, ce qui est plus économique et simplifie le service. 

Cette importante maison, la première en France qui ait pro-
duit ce bel et excellent éclairage, est alimentée par sa propre 

^fabrique, qui est des plus considérables. Toutes les marchan-
Odises sont de première qualité et garanties. — Une marque de 
Bfabrique, représentant un soleil entouré des noms de MM. Cha-
Sbrié et Neuburger, est appliquée sur chaque Lampe pour éviter 
«sjla substitution de qualités inférieures, et pour faire connaître 
Haux acheteurs les produits de cet établissement, qu' 
*—>.^«^rt«..n» Jo vAàM.fafïnn nue lac T amnoc cnlaïra , -conserver 

tient a 

réputation que les Lampes solaires lui ont ac-

AU SOLEIL! 

ses 

K=3 

#*■• Lampes de petit calibre mèche 9 lignes rondes à 5 f. 7 et S f-4,K0E YIYIEA^VEÎ 
— du moyen dito — 11 — d° 12 U 16 
— du grand dito — 14 — d» 18 20 22 M 

Sur suspension, 10, 12et 141. Eclairagede billard compl. 28 f. w 
Lampes de salons jolis modèles de 40 à 50 fr. la paire. Grand S 

assortiment de modèles riches et montés en porcelaine de Chine. W 

Tous ces prix sont pour les lampes à simple mèche; pour " 
celles à me"e/ie dormante, il y a augmentation de 2 fr. la petite^ ( 

et moyenne grandeur, et 3 fr. pour la première grandeur. 

Remise pour la vente en gros et exportation. * 

AVIS. — Cette maison qui porte l'enseigne du Soleil, est située entre les deux pasages Colbert et Vivienne, et n'au aucun rapport avec le magasin 
de lampes au coin du Passage Colbert 

COMPAGNIE FRANÇAISE D'ECLAIRAGE i !Ai!LI 
GAZ 

Société liarrieuj llruuton, Fiîte et V 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'une assemblée Kénéivl 
u au siéje social faubourg Poisionnière, 53 I |e mar(ji ■.> • auri 

1847, à midi, à l'effet de nommer les délégués des adioiiDairif1 

recevoir des communications importantes pour la société. el ̂  

Pour être admis à cette réunion, il faut, aux termes de Fac 

des statuts, être propriétaire de 1 5 actions au moins depuis l 21 

antérieurement audit jour, 12 janvier. " 511 m°is 

lieu 

LM gnfrboni B.mbr.ns.1 tt 
(othentlqnM obtenue» t l'aida 
d. et traitement au on. font. d. 
maladies abandonnée, comme in-
curable., sont dea preuve, non 
équivoques de .a supériorité in-
contestable sur tous le. moyen, 
employé, jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 
avait » désirer un remède qui agit 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dan. ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT 

KM«m iê la Tueulii tt Périt, mtttrt n .i.rmut<. ,».,l.._.„i_ j., ' 

MUmtlUt M rit.«mi, tttintUi, m., «,, 

Aujourd'hui on peut rerarder 
tomme résolu le problème i'ra 
traitement simple, facile, «t, 
nous pouvons le dire sans ulcé-
ration, Infaillible contre toutes 
lea maladie, «ecrète», quelque 
anciennes eu Invétérées qu'elle, 
soient. 

L. traitement du D» lum 
est peu dispendieux, facile i 
suivre t» secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : 11 
s'emploie avec un égal succès 
dans toute, le. saisons et dans 
tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites fous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( ArFRANCDIH.) 

TtlCITOIRES, TAFFETAS LE PERDRIEL, 
lrrm mus à Dlatiue et sans plaque, COMPRESSES, etc, ou mode de pan-

-„ «imnle propre, commode et d'un effet toujours régulier, sans causer 
£ do»ileÙHP. Pharmacie LErERimiEr, n, Faubourg-Montmartre.. (Affr.) 

GAZ L'IRIS. 
A vendre, actions de 500 francs, donnant droit à 4 0/0 d'intérêt et 

1 /I800 me des bénéfices chaque action. L'établissement est dans les 

meilleures conditions «t en plein rapport. 
S'adresser passage Saulnier, 23, à M. POLINO. 

L'ENCRIYORE CHABLE 
enlève i l'instant l'Encre sans al-
térer le papier. Le t\7 llacen, 60 c. 

— CHABLE, pharmacien, rue Vivienne, 36, et chez tous les papetiers. 

PAPETERIE SPÉCIALE 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

EKCKIEll StVPHOJDE, SEUli BREVETÉ 
Sans garantie du gouvernement 

Conservant l'encre toujours lluide sans aucun entretien, 

NOUVEAU FOLYGRAPHE 

Pour éewire à la fois S» lettre et liv tople. 
Papier glacé à 2 fr. 25 c. la rame. — Enveloppes h 1 tï. le cent. 

Fabrique de-Kegislres perfectionnés. 

CIIAUEIIV, papetier du Boi, rue Saint-IIonoré, «lS .su 
coin de la rue Richelieu. 

PATE ÈPILATOIRË 
lï f? 11 1> P 1 ITT I A M V I?. Î7, de M'** DUSSEtî, rue du Coq-Sainl-IM»' 

tljTIOlliE t^siï=^z 
le poil et le duvet sans alt'Srer la peau. Celle Pilte esl supérieure aux pouarn, 

et ne taiss. aucune racine. Prix : 10 fr. (Affr.—Envoi en province). 

n'nn aete sous signatures privées, tait 

ouiurapîTS Paris, le 9 décemb-e 1846, en-
ESart en ladite ville, le 18 dudit mois, fo-
™o t recto case 4, par Lefèvre, qu. a reçu 

ifr. 50 c, 

MM" liouis 11VRV01X. demeurant à Paris, 

nulii lieu de Tours, rue llonaparte, n , 
Et un commanditaire, dénomme et qual.Hé 

audit acte; 

ÔW wdét* en nom collectif, à l'égard 
de MM l ouis et Alphonse Usrvoix, et Henry, 

et en commandite à l'é«a.d dud.l comman-
d taire foTmée entre tous les susnommés par 

aÏÏso'us°signaiures privée,|.̂  J»»^
e 

tour 12 mars 164S, sous la raison sociale 
llVKVOIXirèreS, HENRY et C«, et dont le 
s éÈe a élé établi à Pari*, rue Neuve-Sainl-

Nicotas i4 bis, et sous la dénomination du 
Sîvlce'dês 0 ,'nnibus, du touge « du ca-
mionnage du chemin de er d Or «ans a Bor-

deaux, a été dissoute a l'égard de».» 
seulement, à partir dudit |Our, 9 décembre 

' 8oue la société continuera entre MM. Ilyr-
yofx frere»é! le commanditaire é.ommç^ 
dit acte, telle qu'elle est *i*tni4an« Uete 
sus-énoncé, sous la raison HYRVOrX ères 
etc» otaue MM. llyrvoix feront la liqui 
Safïon des affaires sociales jusqu'au dit jour 

9 décembre 1846. rraeM 
Pour extrait : WALKEB , agréé. (6935) 

Etude de Me Ch. TAINNE, huissier à Paris, 
rue Thévenot, M. 

D'un acle fait sous seings privés en sextu-
ple original, à Paris le douze décembre 1846 
SnreÏÏré i'parii. le .6 décembre 1846 toi. 
"s y- . cases l à 4, par Léger, qu. a reçu 5 fr. 

1
^îappè;°;S ''"oiié.éaé.écont^ac .éee„ 

comnnnandite entre : „
r

„
Tc

.„
y 

i- M. rranço.silluberl CEItTEUX, 

ciant ; 

négo-

2" Mme Victoire-Alphonsine DECAUX, son 
épouse, de lui autorisée aux effets dudit acte; 

Tous deux associés solidaires et responsa-
bles, demeurant à Paris, rue de la Reynie, is; 

Et 3° MM. el Mmes Pierre et Philippe LA-
POSTOLET, demeurant à Paris, rueoblin, I, 
3 et 4 ; lesdites dames autorisées de leurs ma-

ris; 
Tous quatre associés commanditaire 1 , pour 

l'entreprise du commercedes grains, graines, 
légumes secs et farines, etc., etc., les riz 

exceptés. 
Le siège de la société a été établi à Paris, 

rue Oblin, 3. 
La mise en activité de cette société, soit le 

point de départ des opérations commerciales, 
a élé fixé au i«r juillet 1817, et doit finir après 
neuf années et neuf mois de durée, au i« 

av. il 1857. 
La raison sociale est CERTEUX elC«. 
M. Certeux a été nommé directeur-gérant. 
La signature sociale appartient tant à M. 

Certeux qu'à Mme Cerkux. 
L'entreprise prendra au 1 er juillet 1647, 

jour fixé pour fa mise en activité de la so-
ciété , le titre de : Ancienne maison Lapostotet 

frères. 
La mise de fonds des sieurs et dame Cer-

teux esl de 100,000 francs. 
La mise de fonds des associés commandi-

taires est de la somme de 240,000 fr. 
il a été dit que M. et Mme Certeux de-

vraient laisser dans la société partie de leurs 
bénéfices nets, jusqu'à ce que leur mise so-
ciale eut atteint le chiffre 170,000 francs; et 
que la mise sociale des sieurs el dames La-
postolet, diminuerait en proportion si au fur 
et à mesure de l'accroissement de la mise de 
fonds des sieur et dame Certeux, mais sans 
pouvoir être moindre de 170,000 francs, en 
telle sorte que le capital social devra tou-

jours être < e 340,000 fr. 

Il a élé convenu : 1° que le décès de M. 
Cerlfux opérerait la dissolution de la so-

ciété ; 
2» Que si Mme Cerleux prédécédait son 

mari, la société continuerait d'exister avec 
les héritiers ou représentans de cette dame: 

3" Que le décès de quelqu'un des comman 
ditaires n'apporterait non plus aucun chan-
gement A la société, qui continuerait de sub-
sister avec leurs héritiers ou représentans. 

Pour extrait, destiné i l'accomplissement 

des formalilésde la loi. 
l ait et aigné par nous sieur et dame Cor-

teui, comme ayant la signature sociale. 
A Paris, le .8 décembre 1846. 
Approuvé l'écriture, signé : CIRTEUX et C". 

Approuvé l'écriture, signé : CERTEUX et CE 

(6936J 

Par acte sous seing privé, en date du 8 
novembre dernier, M. le comte DE SAIIARA-
S1N DE BOIS ROVAL, ruo de Grenelle-Saint-
Cérmain, 39, vient de créer une sociélé 
ayant pour objet la fondation d'un grand 
journal quotidien sous le titre de : L'OPPOSI-

TION . (6937 ,1 

TribannJl de eomineree. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sorti invites à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CUDRUH (J.-J.-Ferdinand), ser-
rurier, faub. du Temple, 56, le 26 décembre 
à 9 heures jN» 6647 du gr.); 

Du sieur BABOUT (Jean), nég. en vins, à 
Ilelleville, le 26 décembre à 12 heures (N» 

6650 du gr.); 

Du sieur DERLED (Auguste-Nicolas), maî-
tre maçon, rue des Martyrs, lo, le 28 dé-
cembre à .2 heures \N° 6651 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

31. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étanl pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres- ! 
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées " 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LIiniLLIER, commiss. en mar-
chandises, rue Fonlaine-St-Georges, 8, le 26 
décembre â 3 heures (N° 6163 du gr.); 

5 Du sieur SALOMON (Isaac), commiss. en 
ganterie, rue Mauconseil, 14 bis, le 28 dé-
cembre a 9 heures (N° 6553 du gr.); 

Pour être procédé, sous la président r J' 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent prèalablemen 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BASTIAT, charpentier, à Passy, 
le 26 décembreà 9 heures (N " 6264 du gr.); 

Du sieur RERTRAND (Antoine), bottier, 
rue St-Antoine, 2»i, le 26 décembre à 9 heu-

res (ti° 6469 du gr.); 

Du sieur LELOUP (Joseph), md de vins et 
bottier, aux Prés-St-Gervais, le 26 décembre 
i 9 heures (N" 6400 du gr ); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de ta gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEMERAY (Pierre-Benoît), grai-
netier, à Arcueil, le 26 décembre à 12 heures 

(N» 6157 du gr.); 

Du sieur BRCSLÉ (Pierre-Charles-Louis), 
anc. md de tableaux, rue Pigale 44, le 26 dé-

cembre i 9 heures (N° 6359 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l admettre 

s'il y a lieu, ou passer a la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier titnbré, indicatif des sommes à récla~ 

mer, MM. tes créanciers : 

Du sieur JUC.NET (Antoine), carrossier, 
ru. si-Lazare, .03, entre les mains de M. 
M M ud. rue Montmartre, 173, syndic de la 

' lailiite '■" 0614 du gr.); 

fia d une veuve DEBA1NE, parfumeuse, 
cité d'Anlin, 6, entre les mains de M. Ma-
gnier, rueTailbout, 14, syndic de la faillite 

(Nv.ois9dugr.)i 

:, Du sieur BUCQUET ( Alexandre-Calixte-
Brutusi, peintre en bdtimens, rue deFour-
cy-St-Marcel, 7, entre les mains de M. Pas-
cal, rue Richer, 32, syndic de 1a faillite (N» 

«439 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4«3 de la 

loi du 38 mai I H33, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union delà 
faillite du sieur MASSON dit PETRET-JO-
NERV, maître d'hôtel garni, quai des Cé-
lestins, n. 18, sont invités à se rendre, 
le 26 décembre i 12 heures très précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment i l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N» 4098 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 22 DECEMBXE 1846. 

NEUF HEURES : Allroffe atné, anc. nég. eu 
joaillerie, conc. — Pagolle, ébéniste, id.— 
Duvochel, herboriste, id. — Lointier, res-
taurateur, synd. — Lamonlère, md de 
toile, id. — Gaussiran, tailleur, id. — Le-
m.tbeyer, direct, de l'Ambigu-Comique, 

clôt. 

DIX HEURES : Chambellan, fab. de tapis a 
métiers, synd. — Colle, nég. , clôt. — Pi-
nardon, ent. de bâlimens , id. 

UNE HEITRÏ .- Verney, mercier, conc—Geor-
ge père et ià Is, mécaniciens, synd. 

DEUX HEURES : Vergne, mercier, id. — Fra-
ser, pâtissier, clôt. — Iliget et femme, cha-
peliers, id. — Dastugue et Rohm, charrons 
et serruriers, id. 

(Séparation* de Corp* 
et de Bien*. 

Le 28 novembre 1846 : Jugement qui pro-
nonce sépara non de corps el de biens en-
tre Alexandrine ItENOIlT el Pierre-Marie 
nOART, propriétaire à Paris, rue Ribouté,' 

 Boudin, avoué. 

Déce* et loïïuïKifiSSksK». 

Du 18 décembre. 

M Binder, 64 ans, rue du Rocher, 54. —M 
Lemesle, 4t ans, rue Dophol, 8. — Mme Ma-
rotte, 65 ans, rue Grangc-ISateliére, 11. — M. 
Gentil, 33 ans, rue Rochechouart, 10. — M. 
Payard, 19 ans, rue Bleue, 19. — M. Jacob, 
53 ans, rue du Faub.-St-Denis, el. — Mme 
veuve Delaroque, 69 ans, rue Hauteville, .3. 
— M. Glaçon, 66 ans, rue du Coq-St-Honoré, 
.8. — M. Nicolas, 6. ans, rue Bourbon-Ville-
neuve, 26. — M. Gras, 82 ans, rue Grange-
aux-Belles, 61. — M. Coûtant, 61 ans, rue de 
la Fidélité, 68. — M. Soulier, 34 ans, rue St-
Maur, 90. — Mlle Guidart, 68 ans, rue Folie-
Méricourt, 40. — Mlle Belleu, 28 ans, rue 
Royale, 9. — M. Renard, 8 ans, rue Beau-
bourg, 30. — M. Gaetin, 55 ans, rue Rambu-
teau, 2.— Mme Deschamps, 43 ans, rue d'Or 
léans, 12. — Mlle Delmais, 19 an6, rue Saint-
Louis-en-l'lle, 7. — M. Mesnard, 75 ans, Hô-
tel-Dieu. — M. Davout, 28 ans, rue Las-Ca 
ses, 21. — Mlle Gameyt, 28 ans. place du Co-
lége-Louis-le-Grand, 1. — M. rascal, 77 an«, 
rue Glt-le-Cœur, 19. — Mlle Lebrot, 65 ans, 
rue Mouffetard, 105. — Mme Bustonne, 60 
ans, rue Clotaire, s. 

Du 20 décembre. 

M.Girardot, 95 ans, cité d'Anlin, lo.— Mlle 
Amand, 67 ans, rue du Faub.-Monlmartre, 
10. — Mme Gaumoin, 40 ans, rue des Mar-
tyrs, 52. — M Gaidou, 56 ans, rue eailion, 
1 1. — Mlle Sonnet, 18 ans, rue Poissonnière, 
U. — M. Campagnelli, 72 ans, rue de la 
Grande-Truanderie, 72. — M. Combe, 5o 
ans, rue St-Martin, 193. — Mme Blachere, 68 
ans, rue Quincampoix, 39. — Mme Pollon, 55 
ans, rue chariot, 25. - Mme Tomba, 58 ans, 
rue St-Denis, 126. — M. cherin, 75 ans, rue 
Bourgtibourg, 18. — Mme Perrault, 48 ans, 
rue des HIancs-Manleaux, 1. — M. Flamant, 
5. ans, rue Barre-du-Bec, 4. — Mlle Leroux, 
78 ans, rue d'Orléans, 9. — M. Balluay, 62 
ans, rue de Seuilly, 12. — Mme Berger, 43 
ans, rue de la Roquette, 18. 

Actions de la Banque. . . . 
Rente de la ville 
Obligations de la ville. . . . 
Caisse hypothécaire . . . • 
Caisse A. Gouin, c. 1000 f. 
Caisse Gnmeron, e. 1000 f. 
4 Canaux avec primes . . . 
Mines de la Grand'Combe . 
Lin Maberly , . . • 
Zinc Vieille-Montagne . . . 
R. de Naples, j. de janvier. 
— Récépissés Rothschild 

3495 -

101 -

131)» -

m -
1210 -

1180 

lïiS 

ro»DS ÉTRANGERS 

Cinq 0|0 de l'Etat romain 
Espagne, dette active. . . 
Dette ditT. ancienne . . • 
Dette passive 
Trois 0|0 1845 
Belgique. Emprunt 1831 < 

— — 1840. 
— — 1842 . 

— Trois 0]0 . ■ • • 
— Banque (1835) . 

Deux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 O|0. 

_ — 3 0|0. 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont . • 
Lots d'Autriche 
Cinq 010 autrichien. . 

31 * 

101 -

102 -

11» 

Bourtie «lu 21 Décembre. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0|0,j du 22 mars. . . . 
Quatre i |2 O10, j. du 22 m. . 
Quatre 010. j. du 22 mars. . . 
Trois Ojo, j. du 22 décembre. 
Trois 0|0 (emprunt 1814). 

DESIGNATIONS 

Saint-Germain . . . 
Versailles, rive droite 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . . ■ . 
Marseille à Avignon. . . 
Strasbourg à Baie . • ■ 
Orléans à Vierzon. . • ■ 
Boulogne à Amiens. . . 
Orléans à Bordeaux ■ • 
Chemins du Mord. . • • 
MQUtereau à Troyes . . 
Famp. é llazcbrouck. . 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg 
Tours à Nantes. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu an franc dix centimes. 

Décembre 1816. 
IMPRIMERIE [DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DJS| L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 

260 

1267 

913 

670 

89. 

2.8 

610 

440 

565 

653 

.26! 

66» 

61' 

Pour légalisation de la signature A 

le maire du r arrondie 

GlIïOTi 

5 


